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AVIS. 

flous rappris à nos abonnés que fa sup-

pression du journal est toujours faite dans les 

Jeux jours qui suivent ^expiration des abon-

nements. 
pour faciliter le service et éviter des retards, 

nous les invitons à envoyer par avance les re-

nouvellements, soit par un mandat payable à 

v
ue sur la poste, soit par les Messageries im-

périales ou, générales, qui reçoivent les abon-

nements au prix de \ 8 Jrancs par trimestre, 

sans aucune addition de frais de commission, 
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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 27 janvier. 

Mémoire.? du duc de Saint-Simon. — REVENDICATION DE 

PROPRIÉTÉ PAR M. LE GÉNÉRAL DUC DE SAINT-SIMON CON-

ME MSI, BARBA, LIBRAIRE, ET PLON, IMPRIMEUR. 

Nous avons rapporté, dans la Gazette des Tribunaux 

du 21 janvier, la plaidoirie de M" Thureau, pour M. le gé-

néral duc de Saint-Simon, appelant du jugement qui re-, 

jette celte revendication et la demande en dommages-in-

térêts qui en est la conséquence. A l'audience d'aujour-

d'hui, Me Templier, pour MM. Hachette et C% qui ont 

traité avec M. de Saint-Simon pour la publication d'une 

édition nouvelle, accomplie par eux, s'est exprimé en ces 

termes: 

M. le général de Saint-Simon n'a pas été seul à souffrir des 
«quences de la contrefaçon reprochée à M. Barba : les 
««leurs qui avaient traité avec M. de Saint-Simon en sont 
aussi les victimes. Je vous ferai connaître l'étendue du dom-
mage; quant à la légitimité de leur réclamation, elle est de 
wiiteévidence. Qui devra en être responsable ? ou de M. de 
^mi-Simon, ou de M. Barba? C'est là toute la question. Rien 
■"Jmoadede plus simple que cette situation des éditeurs; et 
^serait vamementque l'adversaire soutiendrait l'honnêteté de 
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- Précisons maintenant le. caractère 

wilf llémoires de Sai»t-Simon
 ont élé S0UITUS

 à une longue 
i wantame, puis remis à M. le général duc de Saint-Simon, 

éd
^'le «mise a été, en 1829 etl830, suivie de la première 

tau i Memoires authentiques, à laquelle ont succédé 
lu C0U.P u autres, avec l'autorisation de M. de Saint-Simon. 

fuicp^T" s de *rente ans que durait cette possession indis-
djj .! !orsque MM. Hachette pensèrent à adjoindre à la Bi-
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 îwe des Chemins de fer
 ;

une édition de Saint-Simon; 
iiu^.p™1 aue ces Mémoires fourniraient deux volumes très 

»înce ntS' l un sur Louis X,V et sa cour' lautre sur la Ré" 

Ptoqtfl*'eDî Pu s'éviter la dépense d'une édition complète, 
et „„

e
 , ne s'agissait pour eux que de réunir des fragments, 
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 j. ,e ces fragments il y en avait assez qui étaient tombés 

«aient f?°maine public pour suffire au but qu'ils se propo-
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' ,Pendant, ils crurent devoir, en décembre 1852, trai-
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 , "e Saint Simon pour la publication de ces volu-
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 TITRES : Loui* XIVet sa Cour et le Régent et la 

Hier des\i/pr^s' M de Saint-Simon conçut la pensée de pu-
oiaison Ha K °'res authentiques et complets; il s'adressa à la 
y avait lin jtle : ce n'était pas une simple réimpression; il 
Saiiu-Simo

 faire une
 révision entière, et il fallait à M. de 

«e nisison i ' pour ''exécution, la garantie des ressources d'u-
ceile révision0nante en librairie- M. Chéruel devait opérer 
}»t a

u
 mois H'
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 Sainte Beuve rédigerait une Notbe. Ce 
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 a 0ctobre 1855 que de premières conventions fu-

'19*-'n-18SUr CeUe ë iition; >' fut dit <Iue le double format 
Ses,

 a
 . sera't em])toyé; la première édition en vingt vo-

alrois' ...ux mille exemplaires; la seconde en vingt volumes, 
"i*, n

u
 , exemplaires, ou mille cinq cents exemplaires 

f°r la DPI *UX l)rix des droits d'auteur, ils furent fixés, 
#000 n,ere édition, à 20,000 fr.; pour la seconde, à 

'• Raelièt?'1 tout33 0 ,0 'r- M. de Saint-Simon garantissait 
ïtis. Ue contre toute publication rivale pendant cinq 

X ChAr yentlon3 arrêtées, les éditeurs se mirent à l'œuvre; 
iice, Mai commença sa révision, M. de Sainte-Beuve sa no-
soins i

n
g 011 s'aPerçut bientôt que cette révision entraînait des 
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'«mbre IS^H11 ^u'u"e indemnité était né essaire, et, le 27 dé-
'"g'iienint jeUe '"demnité tut accordée sous la forme d'une 
•'e l'éd'i £ , voll>mes à éditer, à savoir 2,500 exemplaires 

divisio i s af5issait de onze volumes in-folio sans alinéa 
""'eroscon1- chapitres, écrits très fin, en caractère presque 
Pas y s

u
fii'TIe'i C'éruel reconnut que seul il ne pourrait 

"'J!i côrn6' •. %6manda des conditions nouvelles. M. de Saint 

. A u le uremier volume était »out ceci était définitivement réglé, ». i
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- "achette dénonçaient à M de 
Samt-Simon le trouble qu'ils éprouvaient dans leurs intérêts • 
et a son tour, M. de Saint-Simon fit assigner a Barba Pt 
dénonça cette procédure à MM. Hachette ' 

Il est évident qu'il n'y avait contre ces messieurs aucun re-
proche possible, et qu'ils ne faisaient que réclamer le droit le 
plus respectable. Cependant M. Barba

4
 leur répondit par une 

errçu aire adressée aux souscripteurs des Mémoires du duc de 
^nt-Simon. Il y rappelait qu'il avait annoncé sa publication 

tX}°DguT' 6t qUe Ct^1 la maison Ilacl'ette qui por-
tait le trouble dans cette publication; il ajoutait qu'un juge-
ment avait été rendu à son profit contre M. Lévy dmis"né al 
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' ^pendant,
 y

n'avait aucun 
rapport avec la circonstance présente. 
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 Pas que M. Barba était souvent 

fort téméraire, mais ,1s ne pensaient pas qu'ils fussent expo-
sés a des diffamations de sa part. Toutefois, ils avaient résolu 
de ne pas repondre, lorsque, le 7 mars 1856, un fait nouveau 
es obligea de rompre le silence; ce fait, c'était la publication 

de la Circulaire, dans la B bliographie de la France. En mê-
me temps, bien que la justice fût saisie, M. liarba avait fait 

chette. MM. Hachette protestèrent, par quelques lignes dans ■ 
ce même journal, contre les inexactitudes de la circulaire, ils 
rappelaient les droits de M. de Saint-Simon, reconnus par tous 
les précéden s éditeurs; MM. Hachette ajoutaient que, pour 
sauvegarder leurs intérêts, ils ne manqueraient pas d'interve-
nir dans le procès existant entre M. liarba et M. de Sa nt-Si-

mon. 
Bientôt, en effet, la douUe publication de M. Barba dut les 

déterminer à cette intervention. M. Barba offrait ses éditioi s 
à un rabais qui faisait à MM. Hachette un lort considérab'e. 

Depuis plusieurs mois ils avaient annencé leurs publica-
tions; ils ne pouvaient les abandonner; le préjudice, même 
en cas d'abandon, eût été encore considéiable, ne fût-ce qu'au 
point de vue des dépenses déjà foites. Eu conséquenc-, d'ac-
cord avec M. de Samt-Simon, le nombre de 5,500 exemplai-
res, partie in-8°, partie in-18, fut maintenu; mais on réduisit 
de 1,000exemplaires l'édition in-8°, et on augmenta l'édition 
en petit format. On réduisit également les prix ; mais il en 
résulta qu'il n'y avait plus de bénéfices pour MM. Hachette : 
c'était ce qu'on appelle une affaire blanche ; et, s'ils avaient 
du payer les 35,00;) fr. de droits d'auteur, ils eussent essuyé 
une grande perte. M. de Saint-Simon abandonna 15,000 sur 

ce chiffre. 
Le moment était venu pour eux d'intervenir dans l'instan 

ce; leurs conclusions se bornaient à réclamer, si M. de Saint-
Simon était jugé propriétaire, que M. Barba fût condamné à 
des dommages-intérêts, ainsi que M. Pion, son imprimeur, 
et, si M. de Saint-Simon n'était pas jugé propriétaire, que 

celui-ci fût tenu à ces dommages-intérêts. 
Le Tribunal, en rejetant la prétention de M. de Saint-Si-

mon, l'a condamné à la garantie ainsi réclamée par MM. Ha-

chette. 
Me Templier justifie la demande en 100,000 fr. de domma-

ges-intérêts contre M. Barba ; suivant le résumé des dévelop-
pements donnés sur ce point par l'avocat, le bénéfice de l'o-
pération pour la double publication de MM. Hachette in-8" et 
in-18, d'après la première combinaison arrêtée avec M. de 
Saint-Simon, eût été de 132,000 fr.; le bénéfice de la deuiiè-
me combinaison, nécessitée par la concurrence de M. Barba, 
est réduit à 1,250 ; c'est donc une perte ou une privation de ; 

gain de 134,000 fr. 
M. Pion, ajoute l'avocat, est débiteur solidaire des domma-

ges-intérêts, comme imprimeur des éditions Barba, et com-
plice sciemment delà contrefaçon. M. Pion s'est excusé sur ce 
qu'il n'est qu'une presse, et, suivant lui-même, une presse 
inintelligente. C'est ce qu'il est impossible d'admettre à tous 
les points de vue. A l'entendre encore, il n'a pas dû vouloir 
nuire à la maison Hachette, pour laquelle il travaillait au 
même moment que pour M. Barba. Mais il n'en est que plus 
coupable; et, si c'est ainsi qu'il traite ses amis et clients, 

comment opérerait-il à l'égard de ses adversaires ? 
Pour ce qui concerne M. de St-Simon, les excellents rap-

ports qui ont existé entre lui et MM. Hachette ne permettent j 
pas à ceus-ci de se montrer trop exigeants envers lui; ils se 
bornent donc à demander que, si M. de St-Simon perd son | 
procès, ils soient dispensés de lui payer aucun droit d'au-

teur. 

M' Celliez, avocat de M. Barba, prend ensuite la pa-

role. 

M* Celliez, s'expliquant d'abord à l'égard de la maison Ha 
chette, expose que M. Barba a commencé dès 1854 à annoncer 
sa publication sur les couvertures du Panthéon populaire. 
Une publication aussi importante ne s'improvise pas ; aussi 
est-il certain que, lorsque MM. Hachette ont traité avec M, de 
St-Simon, en octobre 1855, ils connaissaient la publication de 
M. Barba. Ils achetaient ainsi un monopole auquel prétendait 
M. de St-Simon, monopole qui devait leur faire gagner plus de 
100,000 francs. MM. Hachette ne sont pas avares de diffama-
tions à l'égard de M. Barba, qu'ils accusent de contrefaçon, et 
qui, suivant eux, aurait été condamné six fois pour ce délit. 

Je trouve, ajoute M- Celliez, dans la Gazette des Tribunaux, 
deux condamnations contre le père de M. Barba, dont une pour 
reproduction d'une pièce de théâtre à l'aide de la sténogra-
phie; mais de la contrefaçon, il n'y en a pas un mot, et il n'en 
a été question qu'à l'occasion des Lettres genevoises de Topfer, 

publication pour raison de laquelle M. Barba a été condamné 
seulement à une somme de 300 francs, par application du dé-
cret nouveau de 1852, abolitif du droit d'aubaine à l'égard 

des auteurs, et dont l'interprétation, encore douteuse, a été 

faite pour la première fois dans cette affaire. 
Cependant M. Barba serait un homme de mauvaise foi parce 

qu'il a publié nonobstant le procès pendant. Mais M. Barba a 
continué sa publication précisément parce qu'il se croyait dans 
son droit. Il fallait donc le faire saisir, si v >us étiez si forts et 
si sûrs de votre propre droit; et vous en êtes si peu sûrs que 
vous n'avez pas annoncé ostensiblement votre prétention à la 
propriété exclusive au monopole que vous voulez faire cousa-

cr6r» 
A l'égard de la question du fond contre M. de Saint Simon, 

elle offre deux propositions à démontrer, à savoir : M. de 
Saint-Simon n'est pas propriétaire soit de l'ouvrage, soit du 
manuscrit; M. de Saint-Simon, en publiant pour la première 
lois n'a pas observé les formalités qui garantissent le droit 
de priorité, en d'autres termes, il a illégalement joint sa pu-
blication privative à ce qui était déjà connu et était tombe dans 

le domaine public. . •■.: - , ... ., 
En 1755, à son décès, M. le duc de Saint-Simon laissait 

deux cent soixante-dix-sept portefeuilles, volumes ou liasses : 
quel était son droit quant à la publication de ses œuvres? II 
n'en avait aucun; sous l'empire de l'édit de I72L en effet, le 
nriviléae était nécessaire pour pouvoir publier ; et ce privilège 
'■lait l'apanage de la corporation des imprimeurs; 1 auteur lui-
même n'était pas excepté de cette autorisation nécessaire; pour 
lût point de propriété littéraire : M. de Saint-Simon l'a bien 
compris ainsi; car, dans une lettre a M. de Bance il disait . 
«que son travail était pour lui et pourlessiens.pendantsa vie, 

et, ajoutait-il, «pour qui voudra après ma raort.-> C'est dans 
cette situation d'esprit qu'il a fait son testament et qu'il a don-
ne a son cousin l'évèque de Metz tous ses papiers, ses deux 
cent soixante dix-sept portefeuilles. Est-ce un droit d'auteur 
qui! lègue? Non, car lui-même ne l'avait pas; il n'a légué 
que les papiers eux-mêmes; ces papiers n'ont point été livrés 
a son légataire, ils ont été déposés par son héritière chez un 
notaire, puis revendiqués par l'Etat en vertu du droit qui est 
attribue au souverain de s'emparer des papiers d'un homme 
a Etat. Aussi, nulle réclamation à ce sujet n'a été faite par 
f héritière, M»* la duchesse de Valentinois, qui a consenti à la 
remise des manuscrits sans que le légataire s'en soit pkint 
aucunement. Mm' de Valentinois est morte en 1768, et, en 
1775, deux collatéraux ont fait une réc amation qu'il'importe 
de connaître en entier, et dont voici le texte, accompagné de 
la résolution prise à ce sujet : 

MÉMOIRE. 

« M. le comte de Saint-Simon et M. l'évêque d'Agde, son frè-
re, exposent, dans une note qu'ils ont remise à M. le comte de 
Vergennes le 8 août 1775, 

«Uu'ils ont été dépouillés très injustementdes manuscritsdu 
feu duc de Saint-Simon, qui sont au dépôt des affaires étran-
gères par voie de fait et c mtre le droitdes héritiers légitimes; 

que M. le duc de Saint-Simon les avait légués à feu à M. de 
Saint-Simon, évèaue de UPI» ■ TUlfaB--Ja~>'y~.<;..~ 

Je M. de Saint-Simon, et tes avait fait déposer d'autorité de 
justice chez Delaleu, notaire; qu'elle les avait ensuite offerts 
au feu roi, qui, en les acceptant, lui avait fait présent d'une 
superbe boite d'or enrichie de diamants avec son portrait; que 
cette boîte a été léguée par Mme de Valentinois à M"" Adélaïde, 

qui la possède actuellement ; 
«Et ils demandent que le roi veuille bien réparer l'injustice 

qui leur a été faite. 
«M. l'évêque d'Agde a ajouté verbalement que la boîte donnée 

par le feu roi à Mme de Valentinois était un objet de 60 ou 

70,000 francs. 
OBSERVATIONS. 

«Mm= de Valentinois était petite-fille et héritière de M. le duo 
de Saint-Simon. On peut être surpris que MM. de Saint-Simon 
aient attendu qu'elle fût morte pour faire valoir leur préten-
tion aux manuscrits dont il s'agit ; et s'ils l'ont déjà lait va-
loir, si le ieu roi n'y a eu aucun égard, il ne paraît pas y 
avoir lieu à l'accueillir plus favorablement aujourd'hui. 

« Quand mê:ne Mmt de Valentinois n'aurait eu aucun droit 
aux manuscrits c'e son grand-père, élle a pu, du moins, les 
dénoncer au gouvernement comme propres à blesser quelques 
cours et à inquiéter plusieurs familles, comme inutiles à la 
sienne, comme intéressant le service du roi en plusieurs cho-
ses ; et Sa Majesté a dû, en les faisant mettre en lieu de sûre-

té, prévenir l'abus qu'on pouvait en faire. 
« M. le duc de Saint Simon avait passé une longue vie dans 

la familiarité et la confiance des principaux personnages qui, 
sous Louis XIV et longtemps encore sous Louis XV, avaient été 
au timon des affaires. Il y avait eu lui-même quelque part 
suivant les circonstances. Ses talents, ses lumières, son expé-
rience, son ardeur infatigable à s'instruire et à instruire les 
autres, le mettaient très souvent à portée, comme on le voit et 
comme il le dit dans ses écrits, d'être consulté sur les affaires 
d'Etat. Il avait eu les liaisons les plus étroites avec M. le duc 
d'Orléans, régent du royaume, et il avait même occupé une 
place dans le conseil de régence. Ses manuscrits contiennent 
un compte historique de ce qui s'est passé de plus important 
depuis 1691 jusqu'en 1721. Ils intéressent vraiment l'Etat en 
une infinité d'objets, et d'ailleurs ils contiennent des portraits, 
des anecdotes, des jugements oùla passion a quelquefois trans-

porté M. le duc de Saint-Simon. 
«Ce sont ces divers motifset, les inconvénients qui pouvaient 

résulter de la publicité de ces écrits, qui déterminèrent le feu 
roi à donner l'ordre de les saisir, du consentement de la petite-

fille héritière de M. le duc de Saint-Simon. 
« Le présent que Sa Majesté lui fit faire ensuite, d'une boîte 

d'or enrichie de diamants avec son portrait, ne coûta réelle-
ment que 7,957 liv. 8 s. 9 d., au lieu de 60 ou 70,000 livres, 

à quoi M. l'évêque d'Agde l'estime. 
« M. le comte de Saint-Simon et M. l'évêque d'Agde ne peu-

vent retirer aucune sorte d'utilité de ces manuscrits. Ils n'en 
trouveraient pas môme à les posséder quand ils seraient héri-
tiers de M. le duc de Saint-Simon, puisqu'il déclare dans son 
testament que ces écrits ne regardent point ses biens et 

maison. 
« Si ces Mémoires étaient entre leurs mains, le roi leur 

prescrirait vraisemblablement de ne jamais les mettre au jour. 
11 sera toujours plus glorieux pour MM. de Saint-Simon de 
savoir et de pouvoir dire que le roi les fait conserver dans le 
plus important de ses dépôts que de les posséder eux-mêmes 

dans l'obscurité. » 

Cependant des copies assez nombreuses de portions des Mé-
moires ont été faites; l'original de ces publications est une 
copie qui est aujourd'hui à la bibliothèque de l'Arsenal. Je 
produis une copie exacte de cette même copie, sauf les tables. 
Cette copie de la bibliothèque de l'Arsenal vient de M. de 
l'aulmy, qui l'avait achetée dans la bibliothèque de Itichelieu, 
lequel la tenait de Saint-Simon lui-même. Les copias ne sont 
donc pas furtives, comme on l'a dit, tout en convenant qu'elles 
ont été faites d'ordre du ministre lui-même : c'est Soulavie, 
le secrétaire du duc de Richelieu, qui a fait les copies et les 
éditions de 1788, 1789, 1791. Ces éditions, faites à Londres 
sous le bénéfice de la tolérance administrative, après avoir été 
soumises à la censure, se trouvaient à Paris et à Marseille ; ce 
n'est pas là une publication clandestine, et l'administration ne 
l'aurait jamais permise, si elle avait cru.à un droit de pro-

priété privée. 
En 1789, les choses changent : la Déclaration des droits de 

l'homme permet à tout auteur d'imprimer librement, de pu-
blier son œuvre ; c'est alors que sont publiés quatre volumes 
ajoutés à l'édition de 1788. Soulavie, qui a fait les deux édi-
tions, déclare que la dernière est la s- ule à consulter ; de même 
que M. de Saint-Simon donne aujourd'hui la sienne pour la 
meilleure, en déprisant les éditions précédentes, et celle même 

confiée par lui dans l'origine à Sautelet. 
Les éditions de 1789 et 1791 sont, en réalité, complètes dans 

le goût du temps; elles contiennent les parties saillantes, de 
simples extraits, mais cela suffisait. Soulavie fait seulement 
remarquer que la publication dernière de 1791 est le fruit de 
la liberté nouvellement conquise; mais il ne donne que ce qui 

avait été donné jusque là. 
La loi de 1793 a donné aux auteurs le droit de faire vendre 

et publier leurs ouvrages; c'est la liberté substituée au privi-
lège; mais, après la communication faite au public, l'auteur de 
l'œuvre ne peut reprendre cette communication; le domaine 
public en est donc saisi, et seulement la jouissance commune 
est ret rdee pendant un temps limité. C'est par suite du même 
principe, dans le l ut d'encourager et récompenser la commu-
nication de la pensée, qu'en l'»n XIII on décide que celui qui 
publie le premier l'ouvrage dont il n'est pas l'auteur crée à 
son profit un droit de priorité. Toutefois, à l'égard des manus 
crits et papiers déposés aux archives, ils appartiennent, aux 
termes du décret du 20 février 1809, à l'Etat, et lors même 
que les papiers n'y auraient pas été déposés, ils restent en-

core la propriété de l'Etat. Tel est le caractère des manus-

crits de Saint-Simon. 
Jusqu'en 1818, personne ne réclamait cette propriété ; à 

cette époque (du 14 mars au 5 décembre 1818;, M. Laurer.t 
publia une édition infiniment plus facile à lire que les précé-
dentes, dans un bon ordre chronologique; l'éditeur affirmait 
avoir col+ationné sur divers manuscrits et avoir suivi les con-
seils de plusieurs savants, notamment de M. Feuillet, biblio-
thécaire de l'Institut. 

Est-ce celte publication qui a donné à M. de St-Simon l'idée 
de renouveler la réclamation de 1775 ? D'après son récit il 
semblerait que cette réclamation aurait été accueillie. Mais'la 
loi s'opposait à ce que le ministre se dessaisît. Il ne suffit pas 
d'un entretien entre un courtisan et le roi pour un tel résul-
tat ; il faudrait au moins présenter ut ordre écrit. Cet ordre 
même, sous le régime constitutionnel, serait insuffisant. Il y 

a, pour l'aliénation de la propriété de l'Etat, des formes in-
dispensables. Aussi confesse-t-on que le ministre a commencé 
par refuser. En tout cas, c'est le 6 mai 1819, nous le savons 
positivement, qu'une partie du manuscrit (la première moitiéj 
a été remise, mais à la condition (et nous le prouverions au 
besoin) de la rapporter à première réquisition. 

En admettant la remise gracieuse par le roi, pourquoi na 
donne-t-on pas le tout à M. de St-Simon? Cela ne se comprend 
pas, surtout si c'est à titre de restitution qu'il est gratifié. Sur 
ce point on reste dans le vague, et par là même on se rend 
suspect sur tout le reste. 

De nliis. IP «S °«»u ■'.oaa " Jj <•■ "j t ; . , „ . — 
mkjents, comme propriétaire et descendant du duc de Saint-
Simon. Et cependant ce n'est que sept ans plus tard qu'il a eu 
une autre partie des manuscrits. 11 y a même encore aujour-
d'hui aux Archives une portion de ces manuscrits : c'est la 
Table laite par l'auteur lni-mème, table excessivement impor-
tante pour un ouvrage écrit en entier sans alinéas et d'un vo-
lume immense. Assurément ce surplus ne serait pas remis 
maintenant à M. de St-Simon. Dans quel but M. de St-Simon 
écrivait-il donc, en 1820, qu'il avait 11 totalité des manuscrits, 
qu'il n'a pas même encore ? La lettre, en tout cas, nous sert à 

établir l'existence des éditions antérieures. Le fait est d'ailleurs 
notoire. En 1825, M. Viilemain, faisant son cours à la Sor-
bonne, s'expliquait sur les Mémoires de Saint-Simon dans 
des termes que la Cour aimera à revoir : 

« A la même époque (xv'lH* siècle) écrivait, dans la langue 
et l'esprit du dix-septième siècle, un des génies les plus ori-
ginaux deinotré littérature, le premier des satiriques en pro-
se, inépuisable en détails de mœurs, et qui peint d'un mot, 
comme Te ci te, créateur d'une langue toute à lui, et, sans cor-
rection, sans ordre, sans art, admirable écrivain. 

" Cet homme est le duc de Saint Simon, avec son ardente 
curiosité, sa fièvre de cour et sa justesse de coup d'œil dans le 
feu de la passion. Il complète notre esquisse morale de cette 
colonie janséniste conservée dans le dix-huitième siècle. Il 
n'est pas plus entaché des souillures de la régence qu'il ne s'é-
tait courbé sous le sceptre de Louis XIV. Il va d'un siècle à 
l'autre, la tète haute, l'esprit libre ou dominé seulement par 
les préjugés de son choix. Il aime le jansénisme à Port Boyal, 
le hait au Parlement; déteste le pouvoir absolu, mémo dans 
Louis XIV, et ne conçoit la liberté que pour les ducs et pairs. 
Il se trompe souvent quand il agit, quand il conseille; mais 
quel connaisseur des hommes quand il ne faut que les pein-
dre! De Fénélon jusqu'à Dubois, que de caractères du vice et 
de la vertu, que de contrastes,que de nuances, admirablement 
saisis! Que de surprises faites à notre nature ! Comme il se 
complaît, comme il se dilate dans l'approfondissement d'une 
àme humaine: Comme sa verve d'indignation le rend attentif 
à tout, et comme sa malignité devine juste, même en exagé-

rant! 
« Vous figurez-vous ce spectateur si intelligent et toujours 

ému assistant à soixante années de cour, de fêtes, d'intrigues, 
déchiffrant sans cesse les intentions, et copiant avec une ar-
deur toujours égale les personnages si divers qui posent de-

vant lui ! 
« Les Mémoires de Saint-Simon, même dans une publica-

tion incomplète et par extraits, ont offert la plus expressive 
histoire au dix-septième sièc'e, et, pour ainsi dire, une nou-
velle forme, une variété caractéristique de son admirable lit-
térature. On y trouve, en effet, une éloquence de plus, l'élo-
quence qui manquerait encore même après Pascal, Bossuet et 
Sévigné; le style de cour dans un homme de génie, le style 
sans frein dans un homme plein d'honneur et de vertu; enini, 
ce qui est plus rare, cette entière sincérité de l'écrivain, cette 
âme mise à nu pi>r le récit d'un travail solitaire qui ne s'a-
dresse'qu'à l'avenir. 

«Ce sont là, en partie, les mérites des Notes et dos Mémoires 
de Saint-Simon. Il avait quarante ans à l'époque où mourut 
Louis XIV. C'est depuis cette époque surtout qu'il écrivit ses 
souvenirs, qui restèrent inédits et sans influence sur l'opinion 
jusqu'aux dernières années du dix-huitième siècle. Voltaire, 
presque seul, en avait eu connaissance, et avait promis, en bon 
courtisan, de les réfuter. Après lui, Marmontel en tira quel-
ques demi-pages originales pour animer ses languissants Mé-
moires de la Régence. Eteniin, dans ce grand éclat de publi-
cité de 1789, on en lit paraître plusieurs volumes confusément 
extraits. Puissions-nous un jour les posséder entiers, sans re-
tranchements ni cartons. 

«Il n'est pas de secrets que le temps ne révèle. 
«Les archives mêmes du Vatican, le saint des saints en fait 

de diplomatie, sont venues à Paris, et chacun a pu les consul-
ter. Les archives de nos affaires étrangères ne garderont pas 
indéfiniment leurs trésors. La censure n'est jamais bonne, et 
surtout bien inutile envers le passé. A la distance d'un siècle et 
d'une révolution sociale, les indiscrétions et le3 médisances 
n'ont aucun danger, et elles renferment souvent une portion 
de vérité qui n'est plus que de l'instruction sans scandale. » 

Laharpe lui-même, par les critiques qu'il a faites de ces 
publications antécédentes, atteste leur existence. La Revue en-
cyclopédique (mars 1826) rappelle aussi l'édition de Laurent 
de 1818, vendue alors chez Gide et depuis chez Hivert. 

Celui-ci ayant fait une annonce nouvelle en janvier 1828, 
M. de Saint Simon a réclamé encore à ce sujet, toujours en 
rappelant la remise qui lui a été laite par le roi, et en annon-
çant de sa part une nouvelle édition plus complète, qui devait 
faire justice, suivant lui, des précédentes publications. Mais 
ce n'était aussi là que l'annonce d'une édition nouvelle, im, os-
sible,d'ailleurs, puisquela deuxième partie des manuscrits n'é-
tait pas dans ses mains alors,et qu'en outre, la requise de cette 
deuxième partie ne lui fut faite qu'à condition de ne pas pu-
blier. 

M. Hivert ne s'est pas arrêté devant cette réclamation, et 
M. de Saint-Simon n'est pas allé plus loin. 

Le 10 juillet 1828, il traite avec M. Bossange ; dans ce 
traité, il ne se donne pas comme propriétaire, il ne sait pas 
quel est son droit, il se dit chef du nom et des armes de la 
famille, il en a les dignités; il se croit, par voie de suite, pro-
priétaire des manuscrits. Mais il ne pose pas dans les termes 
du traité cette prétendue propriété d'une manière formelle; il 
annonce seulement qu'il a le manuscrit, et s'engage à le livrer 

pour l'impression. Voilà tout. 
M. de Saint-Simon avait écrit, le 1er août 1828, un reçu, 

par lettres, de ce qui lui avait été remis par le ministère, sa-
voir : 11 volumes manuscrits; voici cette lettre, qu'il faut 

remettre sous les yeux de la Cour : 

« Paris, Ie' août 1828. . 

« Monsieur le comte, 
« J'ai reçu, des archives de votre département, les onze vo-



102 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 28 JANVIER' 1857 

lûmes de manuscrits qui m'ont été remis d'après les ordres du 
roi. 

« Cette grâce, en m'inspirant une profonde reconnaissance, 
m'impose le devoir de répondre à la confiance dont elle m'est 
un gage précieux. 

« Mon caractère, ma position sociale, et surtout le nom qua 
je porte, paraîtront sans doute à Votre Excellence des garanties 
suffisantes sur l'usage que j'en pourrais faire. 

« Toutefois, je me ferai un devoir de soumettre à l'examen, 
qu'elle jugerait à propos d'ordonner, la publication que moi ou 
les miens pourraient se décider à faire de cet ouvrage. 

« J'ai l'honneur d'être, etc. 
« Marquis DE SAINT-SIMON. » 

Il résulte des expressions de cette lettre qu'on ne le regardait 
pas comme propriétaire, puisque sans cela il n'y serait pas 
question de la confiance qu'on lui témoigne, et qui suppose 
que la remise n'est pas sans conditions. 

Depuis lors, toutefois, il s'est accoutumé à se considérer 
comme propriétaire, et néanmoins il n'y a eu que deux publi-
cations subséquentes, celle de Sautelet (ou Bossangel, et celle 
de Delloye : personne n'a songé à faire concurrence a ces pu-
blications de vingt volumes; c'est là tout l'usage que M. de 
Saint-Simon a fait de sa prétendue propriété. 

C'est en cet état qu'en 1854 «. Barba a eu la pensée de faire 
une édition nouvelle ; il ne pouvait croire à la propriété privée 
d'un ouvrage du temps de Louis XIV et de Louis XV : aussi 
a-t-il annoncé sa publication et fait tous les frais nécessaires: 
c'est alors qu'il a été interrompu dans son entreprise par la 

maison Hachette, et qu'a commencé le procès. 
M. de Saint-Simon n'est propriétaire ni du manuscrit, ni 

de l'ouvrage; il n'a pas les droits d'héritier; sa possession ne 

lui vaut pas titre, parce qu'il s'agit ici d'un droit incorporel, 
et l'art. 2279 est sans application; c'est la jurisprudence con-
statée par plusieurs arrêts de cassation, jurisprudence qui 
n'admet application de l'article qu'aux objets purement mo-
biliers qui sont dans le commerce. En outre, lorsqu il s agit 
de biens, même meubles, appartenant à l'Etat, l'aliénation 
n'en peut avoir lieu que suivant certaines formalités; il en est 
ainsi des papiers et manuscrits, plans, autographes qui se 
trouvent dans les bibliothèques de l'Etat; c'est ce qu a juge, le 
3 janvier 1846, la Cour de Paris, au sujet d'un autographe de 
Molière; c'est ce qu'elle a encore jugé au sujet d un tableau du 
Musée, qui avait été prêté à M. le ducdeMaille, lequel en avait 

doté une église de village. 
Dans l'espèce, M. de Saint-Simon, investi, suivant lui-mê-

me par un abandon des droits de l'Etat sur les manuscrits 
du célèbre auteur, ne justifie pas de la volonté régulièrement 
exprimée par l'Etat ou ses légitimes représentants de s en 

dessaisir. Si c'est le roi Louis VIII qui a fait cet abandon, on 
doit représenter un acte quelconque constatant le tait. L fctat, 

la propriété en vertu de laquelle vous seriez fondé dans votre 
réclamation. 

Vous vous dites dépouillé; mais ici il s'agit d'écrits émanés 
d'un homme d'Etat, de documents qui sont le produit des 
connaissances acquises dans ses hautes fonctions, et qui, par 
ce motif, deviennent le patrimoine de l'Etat lui-même. Ce n'est 
pas là une injustice ; il n'y a pas ici de droit privé ; il n'y a 
donc pas eu de spoliation en 1775, ni plus tard. Peu importe 
que l'Etat ne réclame pas ; M. de Saint-Simon ne possède pas 
à titre de propriétaire ; le ministre seul n'a pu l'investir à ce 
titre. De plus, nulle autorisation d'imprimer n'aété donnée par 
l'Etat à M. de Saint-Simon ; cette autorisation même ne con-
stituerait pas une propriété privée, la publication ne devait 
avoir lieu qu'en vue de l'utilité publique. 

L'Etat a connu, dit-on, la publication en 1820, en 18! 
époques où elle a été annoncée ; mais le silence de l'Etat n'é-
quivaudrait pas une autorisation; ce ne serait qu'une simple 
tolérance qui ne conférerait pas un droit. Aussi les éditeurs, 
MM. Bossange et Sautelet, ne se sont pas permis de revendi-
quer dans leur publication le privilège ordinaire de l'éditeur 

S'il était vrai que la concession de l'Etat fût entière, pour-
quoi M. de Saint-Simon ne se serait-il pas fait remettre, et la 
table, qui est si importante, et les 266 portefeuilles qui sont 
encore aux archives? 

Tout cela démontrerait, au besoin, la nécessité de s'assurer, 
par l'examen du dossier qui doit exister au ministère, de l'o-
rigine et de la nature de cette prétendue concession. 

Ceci dit, M. de Saint-Simon a-t-il rempli les conditions lé-
gales imposées au publicateur d'une œuvre posthume pour lui 
en assurer la propriété? Ces conditions sont prises dans l'in-
terdiction légale de s'emparer privativement de ce qui, par 
des publications antécédentes, est tombé dans le domaine pu-
blic; or ici, en 1788, en 1789, en 1791, en 1818, il y a eu des 
éditions des Mémoires de Saint-Simon. La difficulté est-elle 
aussi grande qu'on le suppose, de faire la séparation de ce qui 
a été publié d'avec ce qu'on veut publier? Non ; il n'y apas 
d'œuvre plus divisible que le recueil d'anecdotes qui s'appelle 
les Mémoires du duc de Saint-Simon, et cela sans les lacu-
nes qui en détruiraient le sens et l'intelligence. A cet égard, 
M. Barba a fait un travail qui justifie la facilité de celte sépa-
ration des passages en question; il en ré-ulte qu'en respectant 
les six volumes de la publication Laurent, c'est-à-dire ce qui 
était dans le domaine public, M, de Saint-Simon pouvait pu-
blier onze autres volumes, dans lesquels ces lacunes auraient 
été comblées fort aisément par des renvois à la première édi-
tion ; par exemple, au récit de la bataille de Nerwinde (pu-
blié dans les premières éditions), M. de Saint-Simon, nouvel 
éditeur, pouvait, en supprimant ce récit, renvoyer, sans le 
renouveler, à ces premières éditions. 

Après quelques autres observations présentées par M" 

Celliez, Me Magnier, avocat de M. Pion, imprimeur, prend 

la parole. 

L'avocat établit que celui-ci a été de bonne foi dans le traité 
qu'il a fait avec M. Barba pour l'impression du Panthéon po-
pulaire, dans laquelle l'éditeur a compris, avec le sous-titre 
de Chroniques populaires, une suite de Mémoires, parmi les-
quels étaient les Mémoires du duc de Saint-Simon. I a sécu-
rité de M. Pion était entière, s'agissant d'un ouvrage d'un au-
teur décédé il y a cent ans, et annoncé publiquement, sans au-
cune réc'amation de qui que ce fût. Ce n'est qu'après six ou 
sept livraisons imprimées que le procès serait venu avertir M. 
Pion de la revendication de M. de St-Simon, qui, du reste, 

S
recédait contre M. Barba directement, et non contre M. Pion, 
ais M. Pion était obligé, par son traité avec M. Barba, de li-

vrer à ce dernier plusieurs feuilles par semaine ; suspendre 
son travail, c'était pour lui s'exposer à des dommages-intérêts 
envers M. Barba. Sans doute M. Pion, et personne n'a eu cette 
opinion sur son compte, n'est pas ce qu'on appelle une presse 
inintelligente; mais, dans la circonstance, il n'était qu'un 
«ommervaiit, ayant fait un marché formel, et il obéissait à la 
sommation que lui faisait incessamment M. Barba d'exécuter 
ce marché. Pourquoi M. de St-Simon n'a t-il pas, par une 
saisie fait acte de propriétaire ? Ne pas saisir, c'était mainte-
nir le'débat dans les termes d'un procès ordinaire, et les tiers, 
comme M. Pion, ne pouvaient être responsable», dès queM.de 
St-Simon'laissait continuer la publication. D'où vient encore 

que M. de St-Simon ne s'en prend pas aux libraires détail-
lants, qui ne seraient pas moins que M. Pion complices de la 

E
rétendue contrefaçon? La bonne foi de M. Pion le met donc 

ors de toute atteinte. 

M. le président : La cause est continuée à mardi, pour 

les conclusions de M. l'avocat-général. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Lucy-Sédillot. 

Audience du 19 janvier. 

APPLICATION DÉ LÀ LOI PU 17 JUILLET 1856 SUR LES SOCIE-

TES EN COMMANDITE PAR ACTIONS. — CONTESTATION EN-

TRE LES ACTIONNAIRES ET LE GÉRANT. — NOMINATION D'UN 

COMMISSAIRE POUR REPRÉSENTER LES PARTIES EN CAUSE. 

La Société du fer galvanisé a été constituée au capital 

de 4 millions, divisé en deux mille actions de capital. Il a 

été créé en outre, deux mille actions industrielles. Aux ter-

mes des statuts, les actions industrielles ne doivent parti-

ciper aux dividendes que lorsque les actions décapitai au-

ront reçu un intérêt de 5 pour 100, et, en cas de liquida-

tion, elles ne peuvent concourir au partage que lorsque les 

actions de "capital rseront entièrament remboursées. Une 

mention imprimée sur les actions industrielles interdit aux 

porteurs l'entrée de l'assemblée générale, mais les statuts 

sont muets sur cette interdiction. 
M. Seguin et six autres porteurs d'actions industrielles 

prétendant avoir le droit de participer aux assemblées gé-

nérales, se sont réunis et ont nommé entre eux M. Menes-

sier en qualité de commissaire, pour exercer leur action 

devant le Tribunal de commerce. M. Menessier a formé 

la demande en cette qualité, mais, de son côté, M. Car-

pentier, gérant de la société, a assigné MM. Seguin et con-

sorts et M Menessier en nullité de la nomination de ce 

dernier et en nullité de la procédure, en se fondant sur les 

dispositions de l'art. 14 de la loi du 17 juillet 1856, le-

quel est ainsi conçu : 

« Art. M. Lorsque les actionnaires d'une société en com-
mandite par actions ont à soutenir collectivement et dan* 
un intérêt commun, comme demandeurs ou comme déf'en- : 
deurs, un procès contre les gérants ou contre les membres du 
conseil de surveillance, ils sont représentés par des commis-
saires nommés en assemblée générale. 

'i Lorsque quelques actionnaires seulement sont engagés 
comme demandeurs ou comme défendeurs dans la contesta-
tion, les commissaires sont nommés 'ans une assemblée spé-
ciale composée des actionnaires au procès. 

« Dans le cas où un obstacle quelconque empêcherait la no-
mination des commissaires par l'assemblée générale ou par 
l'assemblée spéciale, il y sera pourvu par le Tr bunal de com-
merce, sur la requête de la partie la plus diligente. » 

Mc Petiljean, agréé de M. Carpentier, a soutenu que la 

prétention élevée par M. Seguin et consorts intéressant 

tous les porteurs d'actions industrielles, les commissaires 

chargés de soutenir cette action devant le Tribunal de-

vaient être nommés en assemblée générale ou par le Tri-

bunal de commerce. 

Mc Bertera, agréé de M. Seguin et consorts et de M. 

Menessier, a prétendu au contraire que le débat n'intéres-

sait que les sept actionnaires qui intentaient le procès, et 

que le commissaire avait pu être nommé dans une assem-

blée spéciale des actionnaires parties au procès. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

« Le Tribunal, 
« Vu la connexité, joint les causes, et, statuant sur le tout 

par un seul et même jugement ; 
« Sur l'incident tiré de l'application de l'article 14 de la loi 
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aux dispositions de cet article en nommant entre eux le sieur 
Menessier en qualité de commissaire, pour soutenir leur ac-
tioa; qu'au contraire, Carpentier soutient qu'une assemblée 
générale qui pouvait avoir le même intérêt doit faire cette no-
mination, et qu'à défaut le Tribunal doit y procéder ; 

« Attendu que l'article 14 susénoncé présente deux disposi-
tions bien distinctes; que, par le premier paragraphe, il pré-
voit que les actionnaires d'une société en commandite, ayant 
à soutenir collectivement, et dans un intérêt commun, un li-
tige contre le gérant, ils doivent être représentés par des com-
missaires nommés en assemblée générale; 

« Attendu que, dans le second paragraphe, au contraire, la 
loi resserre le cercle de cette nominalion, alors qu'il s'agit 
sejlement d'un procès engagé entre quelques actionnaires seu-
lement; que, dans ce cas, il suffit que la nomination du ou 
des commissaires ait lieu par une assemblée spéciale composée 
des actionnaires parties au procès ; 

« Attendu qu'on justifie, dans l'espèce, que sept ac-
tionnaires seulement sont en cause ; qu'ils ont délibéré 
entre eux et ont donné mandat à Menessier de soute-
nir leur prétention; qu'ils sont donc ainsi restés aussi 
bien dans la lettre de la loi que dans son esprit, car on ne 
saurait prétendre que parce qu'une catégorie d'actionnaires 
pourrait se rattacher au principe qu'ils cherchent à faire pré-
valoir, ils soient obligés de rechercher tous ceux connus ou 
inconnus qui auraient les mêmes droits ou la même prétention 
qu'eux, pour s'entendre afin de diriger ensemble une action 
commune. 

.< Par ces motifs, statuant sur l'incident, déclare qu'il a été 
bien procédé; ordonne qu'il sera plaidé au fond; condamne 
Carpentier aux dépens de l'incident, le surplus des dépens ré-
servés. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

II' CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Orianne, colonel du 20* régiment 

d'infanterie de ligne. 

Audience du 26 janvier. 

BARRIQUE DE VIN TROUVÉE ET BUE PAR TROIS MILITAIRES. — 

LES VOLEURS VOLÉS. 

Dans la soirée du 5 décembre dernier, le poste-caserne 

n° 9, occupé par une compagnie du 79e de ligne, resta 

dans son calme ordinaire jusqu'à sept heures; mais, à 

partir de ce moment, il commença à se faire un peut mou-

vement précédé d'un mystérieux chuchottement, qui, al-

lant d'une oreille à l'aube, mit toute la compagnie en 

émoi. Les solc'ats qui n'étaient pas encore couchés sor-

taient isolément, et s'en allaient courant dans la campa-

gne, du côté de la rue Tombe-Issoire; puis, quelques-

uns, revenant d'un pas précipité, s^ emparaient des bidons 

de la caserne et repartaient à la hâte avec autant d'ardeur 

que s'il se fût agi de quelque incendie. Et, cependant, au-

cun cri d'alarme n'avait été entendu; les officiers retirés 

dans leur logement passaient tranquillement leur temps à 

jouer aux cartes, tout en fumant leurs pipes et vidant quel-

ques pots de bière. Ils ne se doutaient guère qu'une révo-

lution s'opérait dans l'esprit de leurs soldats. Les hommes 

qui déjà avaient fait un somme s'étaient réveillés et 

avaient suivi l'exemple donné par les premiers camara-

des. Le poste était désert. 

Le lieutenant X ., remplaçant par rang d'ancienneté le 

capitaine absent, ayant eu besoin de traverser la chambre 

de la compagnie, fut fort surpris de la voir complètement 

vide. Il témoigna son étonnement au factionnaire placé à 

la porte, et celui-ci répondit qu'ils étaient tous partis en 

courant à travers champs. Celte réponse intrigua fort 

l'officier, qui, ne pouvant obtenir une explication plus 

précise d'un soldat, jeune recrue de l'Alsace, s'imagina 

qu'il avait été fait quelque défi de course au pas gymnas-

tique, et remonta sans mquiétude auprès de ses camara-

des, sans s'inquiéter davantage de cet exercice militaire. 

Cependant ce fait lui p^arut si étrange, qu'il !e raconta aux 

autres officiers. Tout à coup des voix joyeuses se font en-

tendre: les officiers ouvrent leurs croisées, et ils aperçoi-

vent plusieurs groupes arrivant en désordre et se dispu-

tant gaiment à qui aurait les bidons. Les supérieurs 

abandonnent leurs cartes, se mêlent aux soldats, interro-

gent les sous-officiers et n'< btiennent d'eux que des ré-

ponses évasives. Mais quelques bidons à moitié pleins 

indiquent suffisamment que l'eau qu'ils contiennent d'ha-

bitude s'est transformée en vin de Bourgogne. Inutile de 

dire que depuis près d'une heure que les bidons faisaient 

un service inaccoutumé, beaucoup de soldats s'étaient mis 

eux-mêmes hors de service. 

Tandis que les officiers cherchent à démêler, au milieu 

de tous les propos incohérents qu'ils entendent, quelle peut 

être la cause première de ce désordre, voici le commissaire 

de police de la section de Montrouge qui, ceint de son échar-

pe, pénètre dans le poste-caserne, et demande à parler au 

capitaine commandant le poste. Le lieutenant X... se pré-

sente, et le magistrat, entouré de trois de ses agents sui-

vis de deux bourgeois, lui déclare qu'une barrique de vin 

de Bourgogne a été dérobée devant la boutique d'un mar-

chand de vin, sur le boulevard de la Santé ; que trois mi-

litaires avant été aperçus roulant avec peine un tonneau a 

ravers champs, il vient s'informer si ces militaires n ap-

partiendraient pas à sa compagnie. La réponse était inu-

tile il n'y avait qu'à voir la tenue des hommes du poste 

pour acquérir la conviction que les coupables n'étaient pour acquérir 

pas loin 
« Veuillez, M. le lieutenant, faire mettre vos hommes 

en rang de bataille, dit le commissaire de police, et mes 

agents passant avec vous devant le front de la troupe sau-

ront reconnaître les coupables auteurs de cette auda-

cieuse soustraction frauduleuse. >• L'officier'.s'empressa de 

déférer au désir exprimé par le magistrat de l'ordie civil, 

et en quelques instants on reconnut trois fusiliers qui 

avaient encore leurs mains et leurs vêtements considéra-

blement salis par la boue et la terre humide qu'ils avaient 

ramassée sur la voie publique et dans les champs. Ces trois 

7>idividus étaient : Claude Brigaud, Gabriel Poisson, et 

Charles Unglas, tous trois fusiliers de la compagnie. En 

présence d'une preuve si accablante, ces trois militaires 

lurent forcés d'avouer que c'étaient bien eux que des gens 

sortant de la rue des Catacombes avaient rencontrés rou-

lant la barrique dans un sentier à travers champs, dans la 

direction de leur caserne. Mais, pour leur défense, ils 

prétendirent que Poisson ayant trouvé cette barrique, ils 

avaient pensé qu'elle lui appartenait de droit. Une pareille 

justification les lit mettre sur-le-champ en prison; le com-

missaire de police dressa procès-verbal, et dès que cette 

pièce fut transmise à M; le maréchal commandant la l
te 

division militaire, l'ordre fut donné de traduire les trois 

inculpés devant le Conseil de guerre sous l'accusation de 

vol, commis la nuit, de complicité en réunion de trois 

personnes. 

M. le président, à Poisson : L'information vous signale 
comme étant le principal auteur du vol de cette barrique de 
vin. 

Poisson, vivement : Je ne l'ai pas volée, je l'ai trouvée. 
M. le président : On ne trouve pas une pièce de vin comme 

on peut trouver une pièce de monnaie, un mouchoir ou tout 
autre objet de peu de volurre. Puisque vous persistez dans 
votre allégation, racontez nous comment et en quel lieu vous 
avez pu faire une pareille trouvaille? 

Poisson : Le 5 décembre, donc, je revenais de Paris, lorsque, 
vers cinq heures et demie, je rencontrai sur le boulevard de la 
Santé deux individus qui avaient de la peine à manoeuvrer 
une barrique de vin pour la chasser en avant. Comme j'étais un 

I peu en ri botte et que_je
M

ir;é
i
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;
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<l
une dixaine de pas der-

on va vous donner un coup de main ! » Ce cri parut les sur-
prendre, ils se retournèrent vivement, et, voyant mon unifor-
me, ils eurent peur; ils s'imaginèrent, sans doute, que j'étais 
le premier homme de la garde qui venait pour les arrêter. 

Tout à coup, les voilà qu'ils abandonnent la barrique sur la 
route, et qu'ils se sauvent dans les champs comme si le diable 
les emportait, l'un par la droite, l'autre par la gauche. Moi, je 
reste ébahi de l'effet que j'avais produit et je me* 'ouve seul à 
seul avec la susdite barrique. Je la sonde, et je vois que c'est 
une bonne bourguiguone, pleine au grand complet. Je la pousse 
en avant. N'ayant pas la force de faire à moi seul ce que deux 
hommes avaient de la peine à faire, je la conduisis devant la 
boutique d'un serrurier et je la lui donnai en consigne en at-
tendant que j'aille chercher deux camarades pour m'aider à 
conduire ma bonne fortune à la caserne. 

Au bout d'une demi-heure, je revins accompagné de Brigaud 
et d'Unglas. Nous nous mîmes à l'œuvre. Nous étions encore à 
plus de 200 mètres de notre poste 11° 9, lorsque une foule de 
camarades qui avaient eu vent de ma trouvaille vinrent au-de-
vant de nous. Ils mirent la pièce debout, On enfonça une plan-
che, puis une autre, et tout le monde se mit à boire dans le 
creux de la main comme pour déguster le vin. « Fichtre; s'é-
cria le premier soldat qui but, il est'b... bon! Je m'en vas. 
chercher mon bidon. » En moins de dix minutes, les bidons 
affluaient et s'entrechoquaient vivement en plongeant dans la 
barrique... et tout le monde se bâtait de boire pour recom-
mencer de nouveau. Si le tambour n'avait frappé trois coups 
de baguette en signal d'appel, il ne serait non resté dans la 
barrique. Nous sommes allés au poste où nous avons trouvé 
le commissaire de police qui venait réclamer la pièce de vin. 

M. le président : Si la première partie de votre déclaration 
est exacte, ce que nous saurons tout à l'heure par les témoins, 
vous auriez dû vous enquérir dans le pays de la personne au 
préjudice de laquelle le vol avait pu être commis ; c'était vo-
tre devoir. 

Poisson : Oui, mon colonel ; aujourd'hui que j'ai tout mon 
bon sens, je vois que j'aurais bien fait en agissant ainsi. Mais, 
voyant les voleurs fuir comme des lâches et abandonner la 
barrique, je me suis dit : « Si je la laisse là, ils vie dront la 
reprendre, et ils en profiteront. Ah! ma foi! me dis-je, tant 
vaut-il que ce soit moi qui en profite. » Alors j'ai eu la mau-
vaise pensée de l'emmener avec moi au poste-caserne. 

M. le président : Il résulte de votre aveu que vous avez cru 
bien faire en volant les voleurs. Votre action n'en est pas 
moins condamnable. Bestait-il encore beaucoup de vin quand 
on a découvert votre larcin ? 

Poisson : Tous trois ayant été pris à cause de la boue, nous 
avons été emmenés avec des lanternes par le commissaire de 
police où était la bourguignonne encore debout dans le champ, 
nous y avons trouvé d'abord deux soldats qui étaient restés en 
faction pour la garder, mais ils étaient couché* par terre au-
tour d'elle et profondément endormis. L'un des agents a jaugé 
la pièce et a reconnu qu'il y restait à peu près un tiers de son 
contenu. Le commissaire de police a verbalisé, et le tonneau a 
été emporté à bras chez son propriétaire. 

M. le président : Et vous, Brigaud. qu'avez-vous à dire pour 
votre justification ? Vous vous êtes rendu complice de votre 
cam irade en l'aidant à enlever la barrique volée? 

Brigaud : Si je suis ici, c'est bien innocemment. Poisson 
est venu me trouver au poste et m'a prié de venir l'aider pour 
faire arriver à la cantine une pièce de vin qu'il conduisait 
soi-disant pour le cantioier. Je n'ai pas pensé plus long, et 
n'ai pas refusé à mon camarade le service qu'il me demandait. 

M. le président : Est ce que vous n'avez pas trouvé extra-
ordinaire que le cantinier fît conduire chez lui une barriqu î 

de vin, d'un fort volume, par un homme seul? est-ce qu'il ne 
vous a pas paru étrange qu'il allât vous chercher, vous, au 
lieu de s'adresser au cantinier lui-même ou à sa ftmme, pour 
avoir du renfort? 

Brigaud : Je me suis fait des réflexions comme ca, mais 
seulement quand nous étions en route, roulant la barrique. 
Mais il me raconta comme quoi la vérité était qu'il avait trou 
vé la barrique sur le grand chemin, abandonnée par des vo-
leurs. Il dit que nous la boirions ensemble avec quelques ca-
marades que l'on mettrait dans le secret. Mais, dès qu'on sut 
que la barrique était dans le voisinage, les levés marchèrent 
et les couches se levèrent pour faire cette farce dans le beau 
milieu de la campagne. 

if. le président : Vous appelez cela faire une farce! Tout 
démontre que vous avez prêté sciemment votre coopération à 
un vol. r 

Brigaud •. S'il ne m'avait pas d'abord parlé du cantinier, je 
ne I aurais pas écouté; je serais resté tranquille sur mon 

L'accusé Unglas, questionné à son tour par M. le présidsnt, 
répond qu'il a été de bonne foi en allant avec plaisir donner 
un coup de main à la besogne dont son camarade Poisson lui 
avait dit être chargé par le cantinier. L confesse qu'en raison 
de la peine que lui et Brigaud se sont donnée, ils ont cru pou-
voir se permettre déboire quelques litres de ce bon vin qui leur 
avait donné tant de mal à conduire. 

La femme Mazurier, qui habite les Catacombes, et deux au-
tres témoins déclarent avoir vu à pareille heure deux indivi-
dus en blouse, de mauvaise mine, conduire avec embarras une 
pièce de vin du boulevard de la Santé dans la Tombe-Issoire. 
«.es dépositions paraissent confirmer la déclaration de Poisson; 
les auties témoins reproduisent les faits que nous avons rap-
portés. 

M. le commandant Clerville, commissaire impérial,sou-
tient l'accusation contre les trois accusés. 

Le Conseil, après avoir entendu le défenseur, déclare 

Brigaud et Unglas non coupables; et, admettant en faveur 

ce Poisson des circonstances atténuantes, il le condamne 
à six mois d'emprisonnement. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la 

contentieux. 

Audiences des 9 et 23 janvier ; — approbation 
du 22 janvier. 

CONTRIBUTION FONCIÈRE. — CONSTRUCTIONS Nooy
E 

ÉVALUATION EXAGÉRÉE. — RÉDUCTION OPÉRÉE
 AP

LLÏS

-

PIUATIOM DE LA PREMIÈRE ANNEE. — MAINTIEN ̂  j 
FSE DU CONTINGENT hj RÉ1MP0SITI0N AU ROLE JJ^'V 

SUIVANTE. — COMPETENCE. 
ROLE DE |J 

Lorsqu'une demande en réduction de la contributif 
sur une propriété nouvellement bâtie n'est formée ■ 

l'expiration de la première année de Nmpo«irf 1 
-'a pas pour effet de dégrever le conti

n
n'n 

l'accroissement est acquis à l'Etat, en'' 
doit être réimposé sur 

4, et la loi à 

du 21 flora 

réduction n 
munal dont 
tant de la réduction 
buables. 

Le conseil de préfecture, compétent pour prononcer l„ 
tion, l'est aussi pour décider s'il y a lieu à réimn 

Mais il n'a pas qualité pour prescrire l'imputatu 
somme non réimposée sur le fonds des non-valeur^ 

Le sieur Sibour avait été inscrit, en 1850, au rôle 

contribution foncière de la commune de Bollèrie { 

cluse), à raison d'une grange nouvellement bâtie A 

avoir acquitté jusqu'en 1855 le montant de sa cote ; 

clama devant le conseil de préfecture, en se fondant 

ce que le revenu attaché à sa propriété était exagéré 

Le conseil de préfecture, par arrêté du 23 juilletis-

admit sa réclamation, et, refusant de réimposer J! 
contribuables le montant du dégrèvement, comme le 

mandait le directeur des contributions directes, en
 B

. 

crivit l'imputation sur le fonds des non-valeurs. Le ri! 
motivait sa décisiou sur ce qu'il serait injuste quelay 

des contribuables eût à souffrir de la négligence d'uiJ 

et de l'erreur de l'administration. Le ministre des fi j 
se pourvut contre cet arrêté. Son recours était M 
1° sur ce qu'il n'appartenait pas au conseil de préfeJ 

de prononcer sur la question de savoir s'il y avait kl 

réimposer ou à imputer sur le fonds de restitution 2 
perte de matière imposable et surélévation de propre 

nouvellement hâ*'af » °° -^n'1". t,ano lo oaa°itloJ, 
seif eut ete compétent sur cette question, c'était j 1 
qu'il avait décidé que la réimposition n'aurait pas\! 

D'après le ministre, passé la première année de ÎW 

tion, les propriétés nouvelles rentraient dans la catép 

des anciennes, dont la valeur peut varier sans que le 
tingent en soit affecté. 

Ce pourvoi a donné lieu au décret suivant : 

« Napoléon, etc., 

« Vu la loi du 28 pluviôse an VIII, art. 
août 1835, art. 2; 

« Vu l'arrêté du gouvernement, en date 
VIII ; 

« Ouï M. Aucoc, auditeur, en son rapport ; ouï M. delij 
nay, maître des requêtes, commissaire du gouvernement 
sos conclusions ; 

<> Sur la compétence : 

« Considérant que le sieur Sibour, inscrit en 1850 au 
de la contribution foncière de la commune de Bollène, à ni 
d'une grange nouvellement bâtie, réclamait, devant 'le cod 
de prélecture, en vertu du 2« § de l'article 2 de la loi dil 
août 1835, la réduction de la contribution à laquelle il ad 
été imposé pour l'année 1853, en se fondant sur ce que leij 
venu attaché à sa grange en 1850 était exagéré; 

« Que le conseil de préfecture, compétent pour apprécia; 
la demande en réduction du sieur Sibour était fondée, l'à 
également, par voie de conséquence, pour décider si k m 
tant du dégrèvement auquel ce contribuable était reconniun 
droit devait être ou n'être pas réimposé sur les autres t» 
buables de la commune, par application de l'article2 delà!1 

du 17 août 1835; mais qu'il ne pouvait appartenir à ce COIIS 

de prescrire que la somme dont il n'aurait pas proiioncéîai 
imposition serait imputée sur l'un des fonds de non-vah 
mis à la disposition de notre ministre des finances; 

« Au fond : 

« Considérant que l'accroissement du contingent de laea 
mune de Bollène résultant de la contribution foncière assu 
en 1850 sur la grange du sieur Sibour, conformément à IV 
ticle2 de la loi du 17 août 1835, était définitivement acquit 
l'Etat, depuis l'année 1851, par le vote du pouvoir législatif 

« Que si le sieur Sibour pouvait, aorès cette année, récit 
mer la réduction de sa contribution par le motif que le» 
venu de cette grange aurait été mal évalué, ladite granges 
pouvait, à dater de cette époque, être considérée commet» 
vellement bâtie, dans le sens de l'art. 2 de la loi précitée; 

« Qu'ainsi la réduction accordée au sieur Sibour sur cet* 
contribution ne pouvait donner lieu à une diminution du» 
tingent de la commune de Bollène, par application delà* 
loi ; 

« Que, dès lors, c'est à tort que le conseil de préfecture à 
département de Vaucluse a décidé que le montant de cette* 
duction ne serait pas réimposé sur les autres contribuables* 
la commune. 

« Art. 1er. L'arrêté du conseil de préfecture du départe 
ment de Vaucluse, en date du 23 juillet 1835, est annulé. 

« Art. 2. La somme de 5 fr. 5 cent., montant de lare*» 
tion accordée nu sieur Sibour sur la contribution foncièreï 
laquelle il a été imposé en 1855 d*ns la commune de Bol'»' 
sera réimposée au rôle de la contribution foncière de «M 
commune pour l'année 1858. 

« Art. 3. Le surplus des conclusions de notre ministre* 
finances est rejeté. » 

CHRONIQUE 

PARIS, 27 JANVIER. 

Hier lundi, à l'ouverture de son audience, la chafl* 

civile de la Cour de cassation, sous la présidence de JM 

président Bérenger, a reçu le serment de M. Ch»"*: 

Emile Duquenel, nommé, par décret impérial du 1
4

 J
aï1

' 

vier 1857, avocat au Conseil d'Etat et à la Cour deçà**'; 

tion, en remplacement de M. Thiercelin démissionna^ 

M. Duquenel avait préalablement, selon l'usage, r'"? 

la même formalité à l'audience tenue vendredi dernier r 

la section du contentieux du Conseil d'Etat, sous la 

dence de M. Boudet. 

— Un accident qui a causé la mort de deux^honn^ 

est arrivé avant-hier, après midi, dans la verrerie W\ 

riale de Clichy-la-Carenne. Le sieur Nolat, entrepre»^ 

de maçonnerie, avait été chargé de faire construire d»^ 

cet établissement un nouveau four, dil arche à recuire
 1 

verre blanc, et, conformément aux règles de l'art, »
a
 j 

commencé par faire construire la voûte en bnqu<*l 

devait le supporter et qui n'avait pas moins de 10
 me 

de longueur. Avant de recevoir son complément, ce f ' 

mier travail avait dû être momentanément abandon 

pour lui donner le temps de se sécher et de se consul' 

et, après l'avoir examiné samedi dernier, M. Nota t. 

géant que quinze jours étaient encore nécessaires p°" ^ 

objet, avait expressément défendu à ses ouvriers d 

ver, avant l'expiration de ce délai, les charpentes de 

tènemeut sur lesquelles reposait la voûte.
 v

^ 

Avant-hier, après midi, profitant de l'absence .
 6

V
a0

j-

trepreneur, l'un de ces derniers, nommé FrauC
0JS

 fa 

bh r, âgé de quarante ans, originaire du départemen 

la Somme, trouvant la défense mal fondée et voulan
 t 

preuve de hardiesse, engagea un de ses camarades, 
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gne 

cîdeot. 
L, ]a voûte, 

\u mP âeé de cinquante-deux ans, à l'aider 

joé P
ru

f
h

v
°!" les supports, en l'assurant qu'ils étaient 

pour enlevé J .
 US GE MJRENT TOUS DEUX A LA BESO

. 

^"rtvemerrtdes charpentes se fit d'abord sans ac-

Zis lorsque le dégagement arriva vers le milieu 

UP la maçonnerie s'ébranla de toutes parts et 

*
 ia

 t bientôt avec un fracas épouvantable sur ces deux 

g'écrouia u ^ trouvèrent soudainement enterrés sous 
h01

"i'"
e
!mbres\Mis en alerte par le bruit de l'éboulement, 

les decou ^ rétablissement accoururent sur le heu et 
les

° èrent immédiatement le service de sauvetage. 

°
rg

i reusement ils eurent à enlever une quantité consi-

M
al

 i," de matériaux de toutes sortes, et, malgré l'em-
dér

 pment et les efforts de chacun, ce ne fut qu'après 

p
rCS

w. ire (j
e
 travail qu'on parvint à dégager entièrement 

un
e
 ,

 vict
j
meSj

 q
U

i
 n

e donnaient déjà plus signe de vie. 
le

 imv prodigua sur-le-champ des secours, mais ce fut 

Ou
1
 ,

uc
cès, et un médecin, venu en toute hâte, ne put 

san
s

 [ista
i,er que la mort était certaine chez l'une et 

f
e
 victimes. Le sieur Prudhomme avait la cuisse 

1
t
 [g

 s
ieur Gambier la jambe droite, à la hauteur 

i ^heville, fracturées. Ils portaient en outre, tous les 

de
la c

.
 nom

breuses contusions sur les différentes par-

^"H'I corps. Cependant tout porte à penser que c'est à 
l
'
CS

 ffocatinn qu'ils ont succombé, et non aux blessures 

'
a Sl

 'ntes dont aucune ne paraissait mortelle. Ces deux 
a

'
)
'
5ar

 es étaient généralement estimés à Clichy, où leur 

r^t accidentelle a causé une douloureuse impression. 

ÉTRANGER. 

S CNLS D
'AMÉRIQUE. — Notre correspondant nous 

écS de New-York, 14 janvier: 

.. . :
fiune

 et Félicité Debud n'ont point voulu souscrire à 

dition imposée à deux reprises différentes par M. le juge 

"r" pour leur élargissement ; ils se sont énergiquement re-

D
av

,
ie

? gjaner une renonciation formelle à toute demande ulté-

' ["dommages et intérêts et à toute action reconvention-

agnie du chemin de fer du Nord. Le pre-

fuses 

rieure en 
. elle contre lacompag. 

• est donc toujours en prison, et la seconde, qui n avait 
jamais^été p

r
;
ve

e de sa liberté, n'en a pas recouvré la jouis-

Saî)Ce
coîicert avec Grellet aîné et Parod, ils ont saisi une autre 

hambre de la Cour de New-York (Spécial Term) d'une re-

te de mise en liberté pure et simple, fondée sur des moyens 
3

ue

 f
-j
S
 semblables à ceux qui ont été développés dans la 

"vemière instance, et l'affaire ne tardera point à être appelée. 

^Ouaut à Carpentier, sa cause, séparée d'abord par l'époque 

lesou arrestation de celle do ses complices, et confiée à un 

avocat distinct, viendra seule et à son tour; le tout sans préju-

dice de la procédure en extradition qui s'instruit avec un si 

sirand secret qu'on ne sait encore si le gouvernement français 

a complété le dossier qui devra être mis sous les yeux de la 

justice fédérale. 

La situation des quatre détenus est toujours la même, ils 

sont confinés dans la même prison pour dettes située dans El-

dri»de-street, l'un des quartiers les plus pauvres et les plus 

trisîes de New-York. C'est une maison que rien ne distingue 

par son apparence extérieure des habitations voisines, et qui 

est occupée par un shérif et sa famille. Ce fonctionnaire est 

responsable des détenus qu'on lui confie, c'est-à-dire que s'ils 

viennent à s'échapper, il doit payer le montant de la plainte 

pour laquelle ils sont poursuivis. Comme compensation à cette 

responsabilité, et comme bénéfices de sa charge, il a pour lui 

les profits qu'il peut réaliser sur la somme de 1 fr. 75 e., al-

louée par la loi pour la nourriture journalière de chaque pri-

sonnier ; les pommes de terre et le riz ne sont pas chers à 
New-York. 

De plus, il a établi de son chef et de son autorité privée une 

règle qui interdit avant dix heures du matin et après trois 

heures de 1 après-midi, l'accès du public aux cellules des dé-

lateurs poursuivis et incarcérés par leurs créanciers. Quicon-

que est en dehors de cette limite de temps fixée et qui tient à 

voir un parent ou un ami nonobstant l'heure, a nécessairement 

recours a quelques dollars; et enfin les appartements de la pis-

toiesont la troisième et la meilleure branche de cette indus-

trie pour laquelle, à chaque élection, il y a une foule de com-

pétiteurs. C est dans des réduits un peu moins sales que les 

autres, et ne contenant chacun que deux lits, que sont instal-

les ceux qui peuvent payer 5U francs par semaine, et il faut 

reconnaître que ces taudis ne sont jamais vides. Il est rare 

néanmoins qu'ils soient occupés aussi longtemps par les mêmes 

notes qu i s le sont aujourd'hui par les frères Grellet, Parod et 

carpentier. Aussi ne voit-on pas tous les jours des voleurs à 
millions! 

Il y a du calme dans tous les Tribunaux depuis le commen-

cement de 1 année. Cela lient au renouvellement presque inté-

gral de la judicature, dù aux élections qui ont eu lieu en no-

vembre et les nouveaux magistrats n'ont encore siégé que 

pour la forme Tout étranger qu'un séjour prolongé eu Amé-

rique et t étude de ses exigences électorales n'ont point encore 

accoutume au spectacle, des bizarreries qui finissent par pas-

ser inaperçues aux yeux faits à cet horizon, a dù être singu-

lièrement surpris s'il est entré dans l'enceinte judiciaire de 

{New-York, a quelques jours de distance, avant et après le 1" 
janvier.

 r 

A la seconde fois, comme à la première, dans des salles dé-

nuées de grandeur et de majesté, il aura trouvé un public stu-

pide, plèbe de curieux identique dans tous les pays; il aura 

vu douze jurés relégués dans un angle ; dans un autre coin, 

une sorte de cage à barreaux destinée à servir d'asile aux prê 

venus qui attendent le tour de leur affaire, et, entre deux fe-

nêtres, un petit baldaquin rouge surmontant un fauteuil fort 
mesquin pour le juge. 

Rien n'a été^changé dans la décoration extérieuee de la jus-

tice; mais il n'en est pas de même de ceux qui doivent jouer 

un rôle dans les débats. Les hommes qui, il y a huit jours à 

peine, prononçaient d'une voix calme et grave l'application de 

la loi, d'après la sentence du jury, et après des débats qu'ils 

avaient conduits avec sagesse, ont maintenant des accents pas-

sionnés au banc de la défense, et l'avocat d'hier, qui ne son-

geait qu'à trouver un biais pour sauver son client, tient au-

jourd'hui le glaive delà justice. Les électeurs n'ont pas re-

cherché si d'un avocat on pouvaitfaire un bon juge, et si celui 

qu'ils allaient nommer vaudrait mieux par ses lumières, son 

expérience et son intégrité, que celui qu'il remplacerait. C'eût 

été une considération inutile; l'essentiel était que des magis-

trats républicains ou know-nolhings ne siégassentpas à New-

York après une victoire du parti démocratique. Cela ne pouvait 

être. Or, la majorité, qui il y a deux ans fit les juges, est mi-

norité cette année; dès lors les juges nommés il y a deux ans 

ont cédé leurs places à d'autres, et sont redevenus avocats 
comme devant. 

En attendant que leurs successeurs fassent retraite à leur 

tour, les vaincus ont publié la statistique de leurs travaux en 

1856, au criminel seulement, et le nombre des causes jugées 

atteint le chiffre de 3,748, dans lequel les acquittements ne fi-

gurent que pour 371, 1 seul meurtre, 14 attentats contre les 

personnes, 7 cas de bigamie, 109 faux, et p ur tout le reste 

des vols à divers degrés, voilà le bilan qui a accumulé sur la 

tète de 1.44S hommes et de 1,138 femmes (tant il y a eu de 

récidives) le nombre de 667 années d'emprisonnement. Aucu-

ne exécution capitale n'a eu lieu dans l'année, ni dans la ville, 

ni dans l'Etat de New-York. 

Deux Cours martiales siègent en ce moment ; l'une, à New-

York, juge un officier de l'armée de terre qui a abandonné le 

commandement de troupes qui lui avaient été confiées et les a 

laissées se rendre seules à leur destination; l'autre a fait 

comparaîtredevant elle le capitaine d'un brick de l'Etat qui, de 

Norfolk à San-Franoisco, n'a cessé de donner à son équipage 

le triste spectacle d'un officier ivre et privé de sa raison. Ces 

deux affaires ont produit une certaine sensation; mais, selon 

les usages, les jugements rendus par les Cours martiales ou 

Conseils de guerre ue sont connus que lorsqu'ils ont reçu la 

sanction du président. Il faut donc attendre deux mois avant 

de savoir la punition infli'gée à ces deux officiers des armées de 
terre et de mer. 

« LA COMPAGNIE LYONNAISE, '5J, boulevard des Ca-
« pucines, vient de faire une opération fort impor-

« tante de châles français. On peut citer parmi les 

« châles une quantité considérable de longs très fins, 

« garantis pur cachemire et dont le prix de vente, ex-

« traordinairement bas, comparé à leur qualité et à 

« leur beauté, n'excède pas 200 francs. 

« La marque est en, CHIFFRES CONNUS » 

Bourse d© S»arïs cita 27 «Janvier 1859. 

3 »/«ï f èu
 comptant, D" c 67 60.— Paisse « 10 c. 

67 65.— Sans chang. 
d/o i p 

' (Fin courant, 

4 i Au comptant, D
er

 c. 94 —.— Sans chang. 

' { Fin courant, — .— 

AU COMPTANT, 

3 0(0 j. du 22juin.. 67 60 

3 0[0 (Emprunt,).... 

— Dito 1855... 

4 0[0j.22sopt i 

4 Iï2 0i0del825... 

4 1[2 0[Û de 1852... 94 — 

4 lr2 0rO(Einoruiit). 

— Dito 1855... 

Âct. de la Banque... 4175 — 

Crédit foncier 620 — 

Société gén. mobil... 1385 — 

Comptoir national... 720 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Uotsch.J... 

Emp. Piém. 1856... 91 — 

— Oblig. 1853.... 55 — 

Esp., 3 0[0, Dette ex t. 

— Dito, Dette int. 37 — 

— Dito, pet. Coup. — — 

— Nouv.30[0i)df. 23 — 

Rome, 5 OJO 89 — 

Turquie (emp. 1854). ■ 

A TERME. 

3 0i0 

3 0[0 (Emprunt) 

4 l
t
2 0[0 1852 

4 1[2 0[0 (Emprunt) 

FONDS DE LA VILLE, ETC.— 

Oblig.delaVille (Em-

prunt 25 millions. 

Emp. 50 millions... 1040 -

Emp. 60 miiiioiis... 387 50 

Oblig. de la Seine... — — 

Caisse hypothécaire. 

Palais de l'Industrie. 71 25 

Quatre canaux 

Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc.. — — 

Mines de la Loire... — — 

H. Fourn. d'Herser.. 

Tissus lin Maberly,. 

Lin Cohin — — 

Gaz, O' Parisienne.. 740 — 

Immeubles Rivoli... 103 75 

Omnibus de Paris... 785 — 

Cielmp.d.Voit.depl. 86 25 

ComptoirBonnard... 148 75 

Docks-Napoléon .... 173 25 

1" Plus Plus D" 
Cours. haut. bas. Cours 

67 60 67 £70 67 55 67T5 

CHEMINS DE 7XB. COTÉS AU PAB.QCBT. 

Paris à Orléans 1385 — 

Nord 942 50 

Chemindel'Est(anc) 830 — 

— (nouv.) 765 — 

Paris à Lyon 1372 S0 

Lyon à la Méditerr.. 1770 — 

Midi 788 75 

Ouest 870 — 

Gr. central de France. 612 50 

655 -

560 — 

552 50 

757 50 

602 50 

4»0 — 

COMPTOIR CENTRAL 

V.-C BONNARD ET CE. 

MM. les actionnaires du Comptoir central V.-C. Bon-

nard et C
e
, rue de la Chaussée-d'Antin, 51, sont convoqués 

Bordeaux à la Teste. 

Lyon à Genève 

St-Ramb. àGrenoble. 

Ardennes et l'Oise... 

Graissessac à Béziers. 

Société autrichienne. 

Central-Suisse 

Victor-Emmanuel... 

Ouest de la Suisse... 

 _ _w 

en assemblée génépîe ordinaire et extraordinaire pour e
f 

samedi 31 janvier prochain, conformément aux art. 52 

57 des statuts. 

La réunion aura lieu à la salle Herz, rue de la Victoire, 

48, à trois heures de l'après-midi. 

Pour en faire partie, il faut être propriétaire ou porteur 

d'au moins vingt-cinq actions déposées au siège de la so-

ciété, contre récépissé, cinq jours au plus tard avant l'é-

poque indiquée pour la réunion. 

On pourra s'y faire représenter par des fondés de pou-; 

voirs ayant eux-mêmes le droit de voter. 

Les actions pourront être aussi déposées aux succur-

sales de la société, ci-après : 

A Marseille, rue Mission-de-France, 2 ; 

A Lyon, rue Rivet, 17; 

A Strasbourg, chez MM. Eckel et Masse ; 

A Rouen, rue Saint-Sever, 49. 

Le gérant : V.-C. BONNARD. 

— MM. Haugk et Guilet, directeurs du Centre mutuel, 

société d'assurances contre l'incendie, ont l'honneur de 

faire connaître à MM. Jes membres du Conseil général de 

ladite Société, que l'assemblée annuelle aura lieu le jeudi 

12 février prochain, à deux heures et demie, au siège so-

cial, rue de la Chaussée d'Antin, 20. 

, ~ *
je

,
s
 anciens élèves du collège Chaptal (ancienne pension 

Sainl-Yîctor) se réuniront dans un banquet le jeudi 5 fé-

vrier prochain chez Véfour (au Paiais-Boyal). Les souscriptions 

seront reçues jusqu'au 3 février chez M. Chaix fils, rue Ber-

gère, 20; chez tous les membres du comité et chez Véfour. 

—Aujourd'hui mercredi,au Théâtre-Lyrique, lesDragons de 

Villars, opéra-comique en 3 actes, joué par MM. Scott, Grillon, 

Girardot, M
11
" Juliette Borglièse et Girard. On commencera 

par Richard Cœur-de-Lion. 

— Ce soir, au théâtre impérial du Cirque, spectacle deman-

dé : Marianne et le Château des Ambrières. Samedi, 31 jan-

vier, première représentation du niable d'argent, féerie en 30 

tableaux, montée avec un luxe inoui de trucs, de décors et de 
mise en scène. 

SPECTACLES DU 28 JANVIER. 

OPÉRA. — Le Prophète. 

FRANÇAIS. — LeMisanthrope, le Malade imaginaire. 
OPÉRA-COMIQUE. — Psyché. 

ODÉON. — Les Gens de théâtre. 

ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Dragons de Villars. 

VAUDEVILLE. — Les Faux Bonshommes. 

VARIÉTÉS. — Lanterne magique I 

GYMNASE.— Le Père de la débutante, Malheurs d'un amant. 

PALAIS-ROYAL. — L'Homme blasé, les Marrons glacés. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — La Belle Gabrielle. 
AMBIGU. — La Route de Brest. 

GAITÉ. — La Fausse Adultère. 

CIRQUE IMPÉK^L. — Relâche. 

FOLIES. — Allons-y-gagnent, la Femme. 

DÉLASSEMENS. —Allons-y tout d'même. 

LUXEMBOURG. — Le Mauvais Gas, les Mystères. 

FOLIES-NOUVELLES. — Jean, Deux Gilles, la Sœur de Pierrot. 

ROUFFES PARISIENS. — Six Demoiselles à marier, Ir- Financier 

RORERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 

CONCERTS-MUSARD. — Tous les soirs, de sept à onze heures. 
Concerts-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 

JARDIN-D'HIVER. — Fête de nuit tous les mercredis. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les mar-
dis, jeudis, samedis et dimanches. 

SALLE STE-CÉCILE. — Bal les lundis, mercredis et dimanches, 

Tous les vendredis, grande soirée parisienne jusqu'à minuit. 

Ventes immobilières. 

ictre» 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON À MÔCTFERMEIL 
Etude de M? BESGBANGES, avoué, rue de la 

Michodière, 20. 

Adjudication sur surenchère, en l'audience des 

saisies immobilières du Tribunal de Paris, lejeudi 
3 février 1X57, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Montfermeil, route de 

^gny, canton de Livry, arrondissement de Pon-
toise. 

Mise à prix : 3,410 fr. 
s adresser à Paris : 

. 1° Audit M" BESCiRArYGES; 

ï » t° S
.',

bire
'
 avoué

'
 rue

 Saint-Honoré, 189 ; 
t, M

;
 fI

f.
rou

> ™e de Paradis-Poissonnière, 55; 
« sur les lieux pour les visiter. .(6624) 

, mm UTCHAPEILE 

V *
V6ae

1

a Mans
. rue de l'Arbre-Sec, 48. 

tiwT f
 en

 '.""d'enœ des criées au Palais-de-Jus-

fesi de relevée
 14 ft!Vrier lto7

> doux heu-

Gra!!d"\
iM

'
%

-
,!SW1¥ à La

 Chapelle-Saint-Denis, 

comno f>' ^'
 cor

P
s
 de bâtiment sur la rue, 

1 see
 d un rez-de-chaussée, et de deux étages 

carrés, et magasin et autres dépendances, cour 

pavée sur le derrière et puits mitoyen. 

Sur la mise à prix de : 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

L'Audit .M" llOW'JJIi BË ILOXGCHAlHP, 

poursuivant la vente; 

2" A M" Camproger, avoué, rue de Rivoli, 132, 

présent à la vente ; 

3° A M
e
 Fournier, notaire à La Chapelle-Saint-

Denis, 32. .(6632) 

TERRAIN A LA CHAPELLE 
Etude de M

e
 BBICON, avoué àParis, rue Louis-

le-Giand, 3, succes;eur de M. Loiset. 

Vente par suite de surenchère du sixième, en 

l'audience des saisies immobilières de la Seine, le 

jeudi 12 lévrier 1857, deux heures de relevée, 

D'un TERRAIN sis terroir de La Chapelle-

Saint-Denis, lieu dit la Fosse-Gaucher, d'une con-

tenance de 1,899 mètres environ. 

Mise à prix : 4,725 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A H'BBItlON, avoué poursuivant la vente, 

demeurant à Paris, rue Louis-le-Grand, 3; 

2° A S\
e
 Furcy La

;
>erche, avoué présent à la ven-

te, demeurant a Paris, rue Sainte-Anne, -48; 

3° A M8 Moui-tefarine, avoué présent à la vente, 

demeurant à Paris, rue du Sentier, 8 ; 

4° A M° Callou, avoué présent » la vente, demeu-

rant à Paris, boulevard Saint-Denis, 22 bis ; 

5° A M
c
 Lebel, notaire à Saint-Denis, rue des 

Ursulines, 10. .(6631) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

BEL HOTEL À PARIS, 
rue Saint-Flo-

rentin, n° 12. 

A vendre par adjudication, même sur une en-

chère, en la chambre des notaires, le 10 février 
1837. 

Revenu susceptible d'une gfande augmentation, 

19,880 francs. 

Mise à prix : 300,000 fr. 

S'adresser à M
e
 BAïBAD, notaire, rue Saint-

Honoré, 189. .(6614) 

MAISON À PARIS, RLE CADET, 2 
A vendre en la chambre des notaires de Paris, le 

mardi 17 février 1857, même sur une enchère. 

Produit net: 7,000 fr. 

Mise à prix: 80,000 fr. 

S'adresser à Me ClOSSARX, notaire à Paris, 

rue Saint-Honoré, 217. .(6608)* 

MAISON DE CAMPAGNE 
glaise, jouissant d'un des plus beaux points de vue 

de< environs de Paris, sise à Bellevue, commune 

de Meudon, place Guillaume, 1, à vendre par ad-

judication, même sur une seuleenchère, en la cham-

bre des notaires de Paris, par le ministère de M' 

MOCQUAR », le mardi 17 février 1857, à midi. 

Mise à prix: 50,000 fr. 

S'adresser pour visiter la propriété, au concier-
ge qui l'habite ; 

Et à Paris, à M
0
 1HOCQUARD, notaire, rue 

de la Paix, 5. .(6609)* 

MAISON A PARIS, 
rue de l'Ecole-de-

Médecine, 62. 

A vendre par adjudication (même sur une seule 

enchère), en la chambre des notaires de Paris, 

par Si" ROSIR*KT-V KHROX et liALIN, le 
mardi 10 février 1857. 

Mise à prix : 32,000 fr. 

S'adresser à 191e Ci.lI.lîV, notaire à Paris, rue 

Saint-Marc-Feydeau, 20, et à IIe BOi B\ET-

VKBROV, aussi notaire à Paris, rue Saint-Ho-

noré, 83, dépositaire du cahier des charges. 

.(6592) 

Ventes mobilières. 

FONDS DE CRÉMIER 
Etude de lïe I«EftHA.\0. avoué à Paris, rue de 

Luxembourg, 45, successeur de M. Callard. 

Vente en l'étude et par le ministère de M» 

THI»\' »E E A CUAU.UK, notaire à Paris, 

rue Laffitte, 3, le lundi 2 février 1857, heure de 
midi, eu un seul lot, 

Du FOX US »E C'OMi9ERC13 de marchand 

crémier, à Paris, rue de Marivaux, 11, dépendant 

de la succession Julienne, des objets mobiliers, 

accessoires et du droit à la location des lieux oût 

s'exploite ledit fonds de commerce. 

Mise à prix : 25,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit HI
e
 THIO.X DE 1A. CHAUME, dé-

positaire du cahier des charges ; 

Et à M"
6
 1ESBASS), avoué poursuivant la 

vente. .(6633) 

SOCIÉTÉ SCHOLEEIELD ET CIE. 
Les actionnaires de la Société SclioIeflrWI 

et C. pour la fabrication des compteurs à gaz, 

sont convoqués en assemblée générale ordinaire 

pour le lundi 2 mars prochain, à huit heures du 

soir, au siège social, rue Pétrelle, 15, à Paris. 

Aux termes de l'article 19 des statuts, les actions 

doivent être déposées, trois jours avant l'assem-

blée, entre les mains du gérant, qui en donnera 

récépissé. .(17219) 

LËITROP D'ECORCES D'ORAN-

G
™ IHPiJffO «n harmonisant les fonctions 

LtJ AIlLilLiJ, de l'estomac et des intestins, 

enlève les causes prédisposantes aux maladies, 

rétablit la digestion, guérit la constipation, la 

diarrhée et la dyssenterie, les maladies nerveuses, 

gastrites, gastralgies, aigreurs et crampes d'esto-

mac, abrège les convalescences. — Prix du flacon, 

3 fr. Chez J.-P. LAROZIÎ, pharmacien, rueNve dea-

Petits-Champs, 26, à Paris. Dépôt dans chaque ville. 

(17127), 

Eici p
U

t»Ura«lon légal* des Acte* de Société est obligatoire dans la «ASETïB BES VBIBUXAITX, 1® BBOIW et lm «OVBNAIi «ÉWJÈBAX. B'AEFICHEM. 

** mobilières. 
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(393) 2 billards en palissandre avec 

tous leurs accessoires, tables, etc. 
(394) Tables, horloge, chaises, fon-

taine, commode, armoire, etc. 
(395) Chapeaux, képis, sa lires, épées, 

chaises, fauteuils, comptoirs, etc. 

(396) Buffet, étagère, lable ronde, 
bureau ministre, chaises, elc. 

Dans une maison sise à Paris, rue 
de la Victoire, 91. 

(397) Buffet, tables, chaises, toilette, 
fauteuils, guéridon, glaires, etc. 

Sur là plac. du marche de (ientilh. 

i3«»! Tables, chaises, commode, 
buffet, armoire, elc. 

Place du marché de Gentilly. 
(399) Tables, chaises, armoire, com-

mode, pendule, cheval, harnais, etc. 
Uace du marché de Belleville. 

;M0) Tables, chaises, commode, 
matériaux de 2 constructions, etc. 
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Etude de M» G. REY, avocal-agréé, 
25, rue Croix-des-Petils-Champs. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à i aris le quinze janvier mil 

huit cent cinquanle-sepb enregistré 
audit hen le vingt-deux du même 

mois, lolio 71, recto, case 5, reçu six 
francs, signé Pemmev, 

11 appert qu'il à été formé, entre 

M. Jules-Alexandre LACOUR, négo-
ciant, demeurant a Paris, rue N'ofre-
llame-de-Lorette, 1-2, et un comman-
ditaire dén mme audit acte, 

line société en num collectif à 
l'égard de M. bacour seul, pourl'ex-

K
loitation d'une brasserie dite de a 
ose-Blanche, sise a Paris, rue du 

Faubourg-Saint-Antoine, 190, où est 
situé le siège social ; 

Que la raison sociale est J. LA-
COUR et Ci-

Que la société sera gérée par M. 
Wcour, qui a seul la signature so-

ciale, avec faculté de déléguer ses 
pouvoirs ; 

Que le montant de la commandi-

te est fixé à cent trente-cinq mille 
huit cents francs; 

Que la durée de la société est de 
de ix années et un mois, commen-
çant le premier septembre mil huit 
c nt cinquante-six pour finir le 
trenle septembre mil huit cent cin-
quante-huit. 

Pour extrait : 
G. REY. (5888) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des lail-
iitesqui les concernent, les samedis, 

de dix a quatre heures. 

Faillîtes. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 26 JANV. 1857, qui 

teclarent la faitlite ouverte et en 
fixent provitoiremew l'ouverture au-

tit jour : 

Du sieur THÈVENOT ( Louis-Ju-
lien-Cyrille), md de bois à Charon-
ne rue de Monlreuil, 152; nomme 
M Truelle juge-commissaire, et M. 

■PÙuanski, rue Saiute-Jâine, syndic 

provisoire (iV 13707 du gr.); 

Du sieur PKOUULET jeune (Dé-
siré), md de vins, rue du Uierclie-

, Midi, 19; nomme M. Truelle jugç-

lcommissaire, et M. Sergent, rue de 

Choiseul, 6, syndic provisoire (N» 
13708 du gr.); 

Du sieur CADET-COLSENET (Adol-
phe), mécanicien , rue Folie-Méri-
comrt, 36; nomme M. Dumont juge-

commissaire, et M. Qtiatremère, 
quai des Grands-Augustins, 55, syn-

dic provisoire (N° 13709 du gr.;. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paru, salle des as-

semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur LEGRÀIN (Alphonse-Jo-

seph), nég. en mercerie et bonne-
terie, rue St-Antoine,72, le 2février, 
a I heure (N» 135.16 du gr.); 

Du sieur CARON (Jules-Etienne-
Jean-Baptiste), imprimeur, place de 

la Bourse, 4, le 2 février, à 1 heure 
(N» 11836 du gr.). 

Pour entendre le rapport de" syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 

état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sui-

tes fuils de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De la dame N1NET (Désirée Bois-
sel épouse du sieur Louis-Frederic 
N hiet de lui dûment autorisée), nide 

de modes, rue Bourbon-\ îlleneuvo, 

57, le 2 février, à 9 heures (N
0
 13361 

du gr.); 

Du sieur BALLET pè' c, nég. à Pan-
tin Grande-llue, 61, le 2 lévrier, à I 

heure (N« 13411 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA, il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Soi» invités à produire, dans le de-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes d réclamer, MU 
les créanciers : 

.. Du sieur THIBAULT (Pierre-Léo-
nard), anc. éducateur de volailles, 
actuellement fondeur de suif, avant 
demeuré à Paris, rue de Vaugirard, 
passage de l'linfant-lésus, etdemeu-
rant actuellement à la Maison-Blan-
che, route d'Italie, 97, commune de 
Gentilh, entre les mains de M. Is-

bert, rue du Faubourg-Montmartre, 
54, syndic de la faillite (N° 13597 du 

gr.); 

De la société ATTENOUX frères, 
limonadiers, rue de Rivoli, 14, com-
posée de Anatole Altenoux et Fer-
nand Altenoux, demeurant au siège 
social,entre les mains de M. Filleul, 
rue Ste-Appoline, 9, syndic de la 
faillite (N« 13658 du gr.); 

Du sieur BOULOGNE (Prosper-Ger-
main), md boulanger à Grenelle, 
rue Fondarv, entre les mains de M. 

Henrionnel.'rue Cadet, 13, syndic de 
la faillite (N° 13661 du gr.); 

Du sieur JOUEN, nég. en draps, 
rue de Cléry, 2, entre les mains de 
M. Battarel, rue de Bondy, 7, syndic 
de la faillite (N» 13664 du gr.); 

Du sieur ROUSSEAU (Ambroise), 
limonadier, rue Rambuleau, 82, en-
tre les mains de M. Beaulour, rue 
Bergère, 9, syndic de la faillite (N° 
13673 du gr.); 

Du sieur DEVIN, nég. commiss., 
demeurant actuellement à Paris, rue 
Sainl-André-des-Arts, 44, entre les 
mains de M. lsbert, rue du Fau-
bourg-Montmartre, 54, syndic de la 
faillile (N» 13463 du gr.); 

Du s^eur D'AMBEL (Eugène-Alis), 
éditeur de musique, boulevard des 
Filles-du-Calvaire,7, entre les mains 
de M. Filleul, rue Ste-Appoline, 9, 
svnslic de la faillite ^No 13669 du 

gr.); 

Du sieur JOSSET (Etienne-Victor-
Jules-Gustave), l'abr. d'articles di-
vers pour instruments à St-Mandé, 
cour deVii'cennes, 4, entre les mains 
de M. Devin, rue de l'Echiquier, 12, 
s-.ndic de la faillite (N° 13657 du 
gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
MASSÉHAljj, négociant, rue d. la 
Douane, 9, sont invités h se rendre 
le 2 février, à 10 heures, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour entendre le rap-
port des syndics sur la situation de 
la faillite, et le failli en ses explica-
tions, et, conformément à l'art. 510 
du Code de commerce, décider s'ils 
se réserveront de délibérer sur un 
concordat en cas d'acquittement, et 
si, en conséquence, ils sursoiront 
à statuer jusqu'après l'issue des 
poursuiles en banqueroute fraudu-
leuse commencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon-
cé qu'à la double majorité détermi-

née par l'art. 507 du même Code, 
M. le juge-commissaire les invite à 

ne pas manquer à cette assemblée, 
à laquelle il sera procédé à la for 
matfon de l'union, si le sursis n'es 
pas accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication» 
du rapport des sjndics ^No j3i§8 du 

gr.)-

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la 1 ail 1 i te des sieurs 
ALBES1ANO et CHARPENTIER, anc. 
labr. de châles, rue Neuve-St-Eusta-
che, n. 17, en retard de faire vérifier 
et d'afliruier leurs créances, sont in-
vités à se rendre le 2 février, I h. 
très précise, au Tribunal de com-
merce de fa Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le .juge-commissaire, 
protSder ;'i 1» verilicdiou et a 1 affir-
mation de leursdites créances (N» 
5089 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 

REPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés de la société CAUVIN et ne-
veu aîné, nég. en savons et huiles, 
dont le siège est à Paris, rue des 

Juifs, 20, composée des sieurs Ho-
noré-Stanislas Cauvin et Charles-

Delphin Cauvin , demeurant tous 
deux au siège social, peuvent se pré-
senter chez M. Crampel, rue Saint-
Marc, 6, et Cusimberche, rue Bar-
belle, 6, syndics, pour toucher un 
dividende de 15 p. 100, première ré-
partition de l'actif abandonné (N° 
13153 du gr.). 

MM. 

RÉPARTITION. 

les créanciers vérifiés et af-

firmés de la socié'é FABROT jeune et 
K1CHARD, nég. en soieries, rue Nve-
St-Eustaehè, 23, peuvent se présen-
ter chez M. Lefrançois, syndic, rue 
de Grammont, 16, pour loucher un 
dividende de 2 fr. 63 c. pour 100, 
deuxième répartition (N« 13642 du 
gr.). 

ASSEMBLEES DU 28 JANVIER 1857. 

NEUF HEURES : Soulé et C'e com-
merce de cuirs, vérif. — Bercioux 
et Lemoine, rtég , id. -Mariut-Vi-
dal, dessinateur, clôt. — M Vidal 
Jamin et C'% nég., id. — Trocquet! 
constructeur, id. -Loison, épicier 
conc.—Deschamps, loueur de voi-
tures, id. — Poupillier, commiss 
en marchandises, id. — Courtier 
anc. limonadier, redd. de compté 
(art. 536). — Robin, md de nou-
veautés, redd. de compte. 

DIX HEURES 1[2 : Verrier, anc, néi? 
svnlî.' _ £ereira, nég. commiss.' 
vént. — Krier, plâtrier, conc — 
Royer et C';, nég., redd. de compt. 

MIDI : Bardeche, anc. maître d'hôtel 
clôt.—Kocher et Cruwell, tabr dé 

passementerie, id.-Wirth et Cru-
well, fab. de passemenierie, id 
D

11
' Leclerc, mde de modes, redd 

de compte. 

UNE HEURE 1[2: Gerbier, anc. bou-
langer, synd. — Audour, fabr de 
parapluies, id.—Dame Maire, coin-
merçanle, vérif. — Jarry, colpor-
teur, clôt.— Leblond, ép'icier clôt 
— Jouan, nourrisseur, id. —'viret 
aîné, commerçant, id.—Paris md 

de nouveautés, id. - Dclhomme 
fabr. de lissas, conc.-Mazé, mer-
cier, alhrm. après union 

TROIS HEURES : Michel, né» reM 

de compte.-Garault, md'de^ni; 

te gérant, 

BAUDOUW. 

registre à Paris, l
e 

neçu deux francs 
quarante centimes. 

Janvier 1837, IMfoUMËRlE DE A. GUYOT, HUE NEUVE-DES-MATlIUlUNS, 

Certifié l'insertion sous ie 

18. 
Pour légalisation <ff 1 Î signature A. GUÏOT, 

Le m«tfe du l«r arrondissement, 
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MM, J- MIRES 
toir spécial où toutes 

i et Ce viennent de fonder dans leur administration un Coinp, 
outes les opérations en fonds espagnols seront traitées. 

VENTE ET ACHAT. 
Le Comptoir des fonds espagnols opérera Tachât et la vente de tous I

e 

fonds espagnols : intérieur, extérieur, différée et passive. 

PAIEMENTS D .4 
ET 

Les coupons d'intérêts de la dette espagnole, de juillet et janvier prochains, 
seront payés par anticipation aux conditions suivantes : 

Les coupons de la dette intérieure à raison de 5 ft\ par piastre. —— Les 
coupons de la dette extérieure à raison de fr. 5.40 par piastre. 

Sous déduction des intérêts pour le temps à courir jusqu'à l'échéant 
desdits coupons. 

ECHANGE DE L'INTERIEUR POUR DU 3 0[0 EXTERIEUR. 

Les titres de la dette intérieure sont acceptés jusqu'au 31 janvier au prix 
de fr. 87.56. 

Les titres de l'Emprunt (dette extérieure) seront comptés en échange à 
fr. 88.56. 

Cette différence de 1 fr. par 8 fr. de rente représente à payer : Pour un 
titre intérieur de : 

6 piastres de rente 
12 id. 
24 id. 
36 id. 
72 id. 

fr. 10.80 
21,60 
43.20 
64,80 

129.60 

LOTI ANX 
la souscription à l'Emprunt Espagnol autorisé par la loi des Cortè* 
février 1855 et adfu&é le 17 décembre dernier à MM. J. Mirés et & 

De 1 
du 28 icvner itroii et adjuge _ _ 

Cet Emprunt en 3 0[0, émis à fr. 88.56 OiO, représente un intérêt àt 
fr. 7.78 OjO, soit plus de ^ 3[4 0

(
0. 

Voici le tableau des versements à effectuer selon l'importance des sou* 
criptions : 

TABLEAU indiquant la valeur en rente, le capital à payer, ainsi que le montant du premier dixième à verser 

en souscrivant. 

RENTE SOUSCRITE. 

fr. 

150 
300 
450 

750 
900 

1,050 
1,200 

PREMIER VERSEMENT 

10 p. 100 

EN SOUSCRIVANT. 

fr. c. 

192 80 
365 60 
578 40 
771 20 
964 » 

1,156 80 
1,349 60 
1,542 40 

CAPITAL A PAYER, 

fr 

1,928 
3,856 
5,784 
6,712 
9,640 

11.568 
43,496 
15,424 

RENTE SOUSCRITE. 

fr. 

1,500 
1,800 
2,100 
2,400 
2,700 
3,000 
6,000 

12,000 

PREMIER VERSEMENT 

10 p. 100 

EN SOUSCRIVANT. 

C. fr. 

1,928 
2,313 60 
2,699 20 
3,084 80 
3,470 40 
3,856 » 
7,712 

15,424 

CAPITAL A PAYER. 

fr. 

19,280 
23,136 
26,992 
30,848 
35,704 
38,560 
77,120 

154,240 

RENTE SOUSCRITE. 

fr. 

24,000 
48,000 
60,000 
90,000 

120,000 
240,000 
300,000 
600,000 

PREMIER VERSEMENT 

10 p. 100 

EN SOUSCRIVANT. 

fr. 

30,848 
61,696 
77,120 

115,680 
154,240 
308,480 
385,600 
771,200 

o. 

» 

» 

» 

» 

» 

)) 

CAPITAL A PAV»' 

fr-

308.480 
616,9!$ 
771,200 

1,156,800 
1.543.40* 
3,084,800 

5580 

t k 


